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Enjeux et objectifs poursuivis par l’ACEF de Québec
Nous analysons et critiquons dans le présent mémoire la demande tarifaire en transport proposée par H.Q. dans la requête R 3401-98 datée d’août 2000, soit deux ans après une première demande retardée par la tenue d’une audience sur les principes tarifaires et par le retard d’H.Q. à réunir les informations et explications requises par la Régie de l’énergie.

La présente cause prend toute son importance quant on pense que la Régie considère (voir D-2000-102 p. 80) le tarif de transport comme un intrant pour établir les futurs tarifs de distribution des clientèles régulières. Bien que dans la présente cause nous ne traitons pas de l’allocation des coûts de transport entre les clientèles de la charge locale, il demeure que la méthode proposée par H.Q. d’allocation des revenus requis de transport entre la charge locale de transport et le transport point à point utilisé essentiellement pour l’exportation, est un enjeu important de la présente cause mais aussi pour le futur, du fait que la même méthodologie risque d’être reprise pour allouer les coûts de transport dans la cause sur les tarifs de distribution.

L’ACEF de Québec préconise plutôt une approche intégrée et globale pour établir les tarifs de distribution et fera valoir son point de vue sur cela en temps opportun.

En 1997 lorsqu’H.Q.. a donné accès à son réseau de transport pour le transit de gros de l’électricité, les revenus requis furent évalués pour les clientèles québécoises (charge locale) à 2,218 milliards$, alors qu’H.Q. vise des revenus requis de 2,385 milliards$ en 2001 (soit une hausse de 7,5%).

Les revenus totaux requis par H.Q. pour 2001 sont de 2,685 milliards $, incluant 300 M$ de revenu à tirer des exportations. Selon nous ce revenu requis pour les exportations ne couvre pas tous les coûts des infrastructures développées et nécessaires pour exporter. Il faut donc que la méthode de partage des revenus requis tienne compte de cette réalité.

Ainsi H.Q. propose de répartir les revenus requis selon la part que chaque catégorie d’usagers occupe dans la pointe annuelle (pointe d’hiver) ce qui pénaliserait les clientèles qui chauffent à l’électricité, notamment la clientèle résidentielle.

Nous proposerons d’autres voies plus justes et équitables où les exportations assumeront leur juste part des coûts (soit une évaluation des coûts spécifiques aux exportations, soit le partage en fonction de l’énergie transportée plutôt que de la pointe de puissance).

Les 2 enjeux principaux dans la présente cause sont :

1) l’évaluation juste et raisonnable des revenus requis pour le service de transport, y incluant le taux de rendement sur l’avoir propre d’H.Q. (10,6% demandé par H.Q.)

2) le partage juste et raisonnable de ces revenus requis entre les clients québécois et les ventes à l’exportation. Cela est d’autant plus important que la  méthode de partage a de fortes chances d’être reprise dans la cause sur les tarifs de distribution.

Dans le présent document nous analyserons d’abord la preuve fournie par H.Q. pour justifier une hausse des tarifs de transport (chap. I), en nous attardant sur le coût de service, le taux de rendement et la base tarifaire, puis nous prendrons position clairement (chap. II) sur les divers éléments de la requête qui nous intéressent.

Enfin en un troisième chapitre nous présenterons nos positions concernant le règlement “Tarifs et conditions de transport” tel que proposé par H.Q. dans la présente requête.

Nous conclurons par une synthèse de nos propositions et recommandations.

En cette ère de déréglementation et d’ouverture des marchés nous considérons plus que jamais qu’H.Q. doit demeurer “hydro-québécoise” et en ce sens non seulement accorder en toute circonstance sa priorité à la charge locale, mais également orienter toutes ses pratiques commerciales dans le seul but d’améliorer la fourniture locale de l’électricité au moindre coût pour toute la population québécoise.

I) Analyse critique de la preuve d’H.Q.

Nous analyserons dans ce chapitre les données et les justifications fournies par H.Q. concernant les dépenses associées au service de transport d’électricité de sa division TransÉnergie (TÉ), ainsi que pour le rendement sur avoir propre visé. 
Nous fonderons notre analyse et nos positions en nous appuyant d’un ensemble de référents et principes de base, nommément :

1) Notre objectif premier est de défendre l’intérêt public et de préserver le caractère essentiel et d’utilité publique du service électrique.

Ainsi dans les choix tarifaires et réglementaires la priorité doit être accordée aux clientèles réglementées spécialement la clientèle résidentielle qui constitue à nos yeux l’actionnaire ultime et principal d’H.Q.. Ainsi toute activité concurrentielle ou non réglementée d’H.Q. ne devra en aucun cas pénaliser les clientèles réglementées.

2) La réglementation économique doit viser à protéger les intérêts des clientèles de l’utilité opérant sous monopole : elle doit viser lorsque c’est possible et pertinent à atteindre les résultats positifs que peut procurer une concurrence véritable et viable, nommément en regard de l’efficacité productive, du meilleur rapport qualité/prix possible, de l’admissibilité des dépenses et des principes comptables.

3) Les dépenses et tarifs proposés et autorisés doivent respecter les critères de raisonnabilité, utilité et équité :  des preuves rigoureuses et suffisantes doivent être amenées pour assurer le respect de ces critères : 

i) des vérifications comptables externes, indépendantes et sérieuses doivent confirmer la véracité et la fiabilité des données et résultats comptables amenés par H.Q. et TÉ (Trans Énergie) nommément pour l’évaluation des immobilisations, des dépenses directes, du partage entre les unités et le corporatif des actifs et coûts;

ii) les données et résultats doivent être présentés de façon cohérente, uniforme, compréhensible  et comparable afin de permettre une analyse critique sérieuse et des prises de position bien fondées, enrichies au besoin par la comparaison de diverses options possibles afin de favoriser des choix optimaux; 

iii) à moins de situations très sérieuses, les dépenses et tarifs ne devraient pas évoluer plus vite que l’indice du coût de la vie moins un facteur de gain de productivité, pour protéger le pouvoir d’achat des consommateurs.

A) Dépenses et niveau de revenu requis pour le service de transport d’électricité :
La division TransÉnergie (TÉ) a été crée, au sein d’H.Q., en 1997 afin de séparer l’activité transport d’électricité de manière à satisfaire aux exigences de la FERC (agence fédérale de réglementation états-unienne qui contrôle le transit d’électricité inter États)  et ainsi promouvoir les exportations d’électricité vers les USA.

Selon H.Q.  (HQT-5 doc. 5, p. 3)  TÉ  générait  en 99  25% des charges d’H.Q.  soit 2 157 M$ sur 8 660 M$ alors qu’elle disposait de 31,7% des immobilisations nettes d’H.Q. et 27% de l’actif total. On peut voir du prochain tableau que le réseau de transport d’H.Q. occupe une place plus importante que la moyenne des utilités en Amérique du Nord part des actifs 
1) RÉPARTITION DES ACTIFS D’UN Échantillon de 100 utilités privées US vst d’H.Q.

(HQT-9 doc. 1.3, origine de Ressource Data International)
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Production
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Distribution

Autres

MOYENNE DES 100

50,15%

13,22%

32,15%

4,47%

Minimum en Transport

64,5%

4,0%

28,4%

3,1%

Maximum en Transport

19,77%

27,17%

44,00%

9,06%

H.Q. 99 (R.A. 99 H.Q.)

Actifs bruts

45,26%

30,12%

15,84%

8,77%

Actifs nets (amortis)

47,78%

30,68%

14,67%

6,87%

Minimum en Transport = utilité démontrant la plus faible part d'actifs en transport.
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En effet alors que les actifs de transport représentent 15% des actifs totaux des 100 utilités électriques privées aux USA, pour H.Q. c’est plutôt 30% des actifs qui sont utilisés pour l’activité transport, d’où un tarif de transport parmi les plus élevés en Amérique du Nord.

H.Q. a donc fait des choix globaux qui impliquent des économies d’échelle et de faibles coûts de production, contrés en partie par un coût plus élevé pour le service de transport. Un inconvénient de ce choix est que le risque de pannes est accru du fait de l’étendue du réseau de transport.

Structure et évolution des coûts déposés par TransÉnergie (TÉ) :
2) Dépenses et revenus requis de TransÉnergie 1997-2001

(HQT-5 doc. 3, HQT-13 doc. 1 p. 54-57)
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1999

2000

2001

Variation

Type ->  

réel

réel

4 mois réels

projeté

 99/2001

Base tarifaire (moy. 13 soldes)

14 681

14 419

14 346

14 450

0,2%

Taux coût capital

9,9%

10,0%

10,0%

10,0%

0,0%

Rendement base tarifaire

1 446

1 443

1 435

1 446

0,2%

Amortissement

401

433

434

448

3,4%

Taxes (sauf frais garantie)

170

177

179

184

4,0%

Coût capital total et profit

2 017

2 053

2 048

2 078

1,2%

Charges directes brutes

272

375

322

347

-7,4%

Partagés-facturation interne

226

274

285

318

16,2%

Frais corporatifs

36

49

45

23,9%

Achats services transport

4

6

6

37,5%

Revenu total

2 515

2 741

2 709

2 793

1,9%

Entrées rev./Reports

-6

-172

-108

-108

-37,0%

Coûts capitalisés-reportés

-120

-68

-68

-43,3%

Facturation interne émise

-39

-28

-28

-27,5%

Crédit intérêts du gouvernement

-11

-11

-11

0,0%

Facturations externes

-2

-1

-1

-40,0%

Dépenses nécessaires prestation 

service

1 063

1 127

1 166

1 239

9,9%

Revenus requis

2 509

2 569

2 601

2 685

4,5%

Dont Profits

416

460

IPC Québec

104,9

108,0

110,6

113

4,5%

* Dépenses nécessaires à prestation service = Charges exploitation+taxes+amortissement
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 Charges brutes directes redressées

 Charges brutes directes redressées

Main d'oeuvre

222,9

230,5

243,3

9,2%

Autres dépenses

87,9

91,2

103,9

18,2%

Total

310,8

321,7

347,2

11,7%

Charges brutes directes redressées  HQT-13 doc. 1, p. 53.  Profits 97 = 416 M$, en 2001 = 460 M$
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On voit du dernier tableau que les charges ayant cru le plus rapidement sont celles corporatives et partagées, dont la hausse entre 99 et 2001 n’est que partiellement contrée par la baisse des charges directes (suite à l’intensification de la facturation interne et à la comptabilisation des frais corporatifs). 

Par contre une fois redressées les charges directes brutes (du fait qu’avant 2000 les coûts directs imputés aux investissements étaient inclus dans les charges directes brutes, soit pour 76,5 M$), présentent une hausse importante (11,7%  entre 99 et 2001, dont 9,2% pour les frais de main d’oeuvre, qui comptent pour 70% des charges directes en 2001, et 18,2% pour les autres charges).
Un nouveau mode de comptabilité chez H.Q.,avec facturation à l’interne des échanges de biens et services, a été implanté graduellement à partir de 1998.

Cela rend difficile et incertain les comparaisons de coûts entre 1997 et 2001, nommément en ce qui a trait aux charges partagées, frais corporatifs et aux services rendus par TÉ et facturé à l’interne.
A.1) (HQT-6 doc 5) Charges de services partagés et frais corporatifs  : dont technologie de l’information :

Les principaux fournisseurs internes (autres unités d'H.Q.) de service à l’endroit de TÉ  sont pour 2001 (HQT-13 doc. 1 p. 60-62):

DP Technologie de information (DPTI) pour 195 M$ de services

DP Approvisionnements et services pour 74 M$

DP R&D/IREQ pour 13 M$

VP exploitation des équipements de production pour 9,8 M$

VP Finances pour 8,9 M$

VP Ressources humaines pour 2,3 M$

Affaires corporatives, secrétariat, Contentieux, Sécurité industrielle 4,6 M$

Autres espaces partagés 10 M$;

Env./R&D/dév. stratégique  0,1 M$;    Autres 0,3 M$

L’élément le plus important de la hausse des frais facturés par la DPTI est la hausse des frais du réseau télécom, suite à une modification dans le mode de facturation des circuits de communication.
Les frais chargés à TÉ par la DPTI  pour les services de communication et d’informatique se sont accrus de 44,1 M$ de 1999 à 2001 (+29,2%, voir prochain tableau),  alors que les charges partagées totales facturées à TÉ ont augmenté de 44,4 M$ (+16,2%).

H.Q. indique qu’elle a modifié le mode de facturation des services de télécommunication et que sa méthodologie  d’évaluation des frais de services de télécommunication et de fixation de prix ont été jugées acceptables par Meta Group EIS Consulting (HQT-6 doc. 5.1). 

L’enjeu de la démarche selon le rapport de Meta est d’avoir une approbation réglementaire du prix payé par TÉ pour les services télécommunication. Meta n’a pas fait de vérification, ni comparaison d’échantillonnage de chiffres comptables, ni évalué l’allocation et l’assignation des coûts et avoirs, ni validé indépendamment les prix externes de comparaison et de détermination raisonnable des prix internes pour les services non offerts par des cies externes.

L’évaluation marchande des services de télécommunication est évaluée à 167 M$, alors que le coût annualisé pour H.Q.  est de 196,5 M$.  Meta indique que dans l’évaluation marchande sont exclus certains services, mais indique que les coûts à l’interne plus élevés que “la juste valeur marchande” peut s’expliquer par une qualité et des quantités de services supérieurs à ce qu’offre le marché, ainsi que par des économies futures et des gains de productivité plus importants lorsque la firme investit directement.

3) Évolution des charges partagées, frais corporatifs de TransÉnergie 1999-2001
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2000
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Variation

Type ->  

réel

4 mois réels

projeté

 99/2001

Charges partagées facturées à TÉ en M$

Charges partagées facturées à TÉ en M$

DPTI Technologies de l'info.

150,9

160,9

195,0

29,2%

DPAS Approvisionnement et 

71,4

74,1

74,0

3,6%

R&D (IREQ)

19,4

13,2

13,0

-33,0%

Autres

31,9

36,2

36,0

12,9%

TOTAL

273,6

284,5

318,0

16,2%

Actifs impliqués dans les services partagés  en M$

Actifs impliqués dans les services partagés  en M$

Actifs impliqués dans les services partagés  en M$

DPTI Technologies de l'info.

800,3

808,2

975,0

21,8%

DPAS Approvisionnement et 

258,5

254,3

-100,0%

R&D (IREQ)

80,7

78,3

-100,0%

Autres

78,1

75,9

-100,0%

TOTAL

1 217,6

1 216,7

Frais corporatifs imputés à TÉ  en M$

Frais corporatifs imputés à TÉ  en M$

Unités corporatives (présidence...)

48,3

26,1

27,1

-43,9%

Comptes corporatifs (av. sociaux...)

-49,4

6,0

6,0

-112,1%

Produits/services non facturés

37,1

17,1

11,5

-69,0%

TOTAL

36,0

49,20

44,6

23,9%

Part frais corpo. imputés à TÉ

23,5%

20,4%

20,4%

-13,1%

Frais corporatifs totaux H.Q.

153,3

241,1

218,5

42,5%

Facturation interne émise par TÉ en M$ (à retrancher des revenus requis)

Facturation interne émise par TÉ en M$ (à retrancher des revenus requis)

Facturation interne émise par TÉ en M$ (à retrancher des revenus requis)

Facturation interne émise par TÉ en M$ (à retrancher des revenus requis)

Facturation interne émise par TÉ en M$ (à retrancher des revenus requis)

Exploitation équip. production

27,7

24,3

24,3

-12,3%

Distribution

10,5

1,2

1,2

-88,6%

Autres

0,8

2,8

2,8

250,0%

TOTAL

39,0

28,3

28,3

-27,4%

Source : HQT-13 doc. 1.2 p. 26-27, 29-30 ; HQT-13 doc. 1 p. 60 à 62 et HQT-6 doc. 5 et 6  

Source : HQT-13 doc. 1.2 p. 26-27, 29-30 ; HQT-13 doc. 1 p. 60 à 62 et HQT-6 doc. 5 et 6  

Source : HQT-13 doc. 1.2 p. 26-27, 29-30 ; HQT-13 doc. 1 p. 60 à 62 et HQT-6 doc. 5 et 6  

Source : HQT-13 doc. 1.2 p. 26-27, 29-30 ; HQT-13 doc. 1 p. 60 à 62 et HQT-6 doc. 5 et 6  

Source : HQT-13 doc. 1.2 p. 26-27, 29-30 ; HQT-13 doc. 1 p. 60 à 62 et HQT-6 doc. 5 et 6  

 

Considérant l’absence de vérification externe des coûts de la DPTI  (Direction technologies de l’information) et des prix comparés de service à l’externe, ainsi que l’absence de processus d’appel d’offre qui aurait pu amener des rabais associée au nombre restreint de fournisseurs de services télécom aptes à offrir les services d’où des prix de marché non concurrentiels, nous doutons de l’évaluation du coût de service de télécommunication et considérons, en absence de vérification complète et indépendante, que les charges facturées pour les services de télécommunication sont trop élevées et doivent faire l’objet d’une évaluation sérieuse et indépendante avant de recevoir leur approbation finale.                                                                          

On peut voir du prochain tableau que la modification de la méthode d’allocation des coûts a entraîné une hausse des charges à assumer par TÉ de 44 M$ entre 1997 et 2001 (compensée par une baisse moindre de charge de 25 M$ pour les autres unités administratives; pourquoi 25 M$ et non 44 M$ s’il s’agit ici de réallocation de la facture globale originale ?), alors que la croissance des charges a entraîné une hausse de 73 M$, hausse qui nous apparaît exagérée et devrait être expliquée plus sérieusement avant d’être acceptée.

4) Raisons expliquant la hausse des charges partagées et corporatifs 

de TransÉnergie de 1997 à 2001 (HQT-13 doc. 1.1, p. 17)
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% des charges 

allant à TÉ

DPTI

44

73

18

135

195

35%

Autres unités d'H.Q. 

et frais corporatifs

-25

24

3

2

268

22%

TOTAL

19

97

21

137

463

26,1%

La méthode d'allocation est, selon H.Q., celle au coût complet

La méthode d'allocation est, selon H.Q., celle au coût complet

La méthode d'allocation est, selon H.Q., celle au coût complet

La méthode d'allocation est, selon H.Q., celle au coût complet

La méthode d'allocation est, selon H.Q., celle au coût complet


A.2) Hausses des coûts de la main d’oeuvre : (HQT-6 doc. 2 et 3) :

Les frais de main d’oeuvre assumés directement par TÉ passeront de  222,9 M$ en 1999  à  230,5 M$  en  2000  à  243,3  M$  en  2001,  soit une hausse de 9,2% en deux ans.
Le programme de mises à la retraite chez TransÉnergie a coûté 37 M$ pour des économies annuelles, dit-on de 33 M$.

Les conventions collectives haussent les salaires de 2,5% en 2000 et 2,5% en 2001 soit 5,06% en 2 ans.

L’effectif d’H.Q  devait diminuer de 903 (baisse de 4.4%) employés en 1999 donnant 19 500 employés en 2000, ce nombre devant rester constant jusqu'en 2004.

Pourtant en réponse à la Q. 37.1 à la Régie, H.Q. indique que le nombre d’employés de TÉ passera de 3 145 (2 987 permanents) en 99 à 3 185 (3 045 permanents) en 2000 et 2001  soit une hausse de 1,127%. Assiste-t-on à un transfert de ressources humaines vers l’unité réglementée TransÉnergie ?

Pourquoi une hausse aussi forte (9,2%) des frais de main d’oeuvre chez TransÉnergie entre 99 et 2001 ? les hausses salariales négociées (5% en 2 ans) et l’accroissement du personnel  (1,1%) justifieraient une hausse des coûts salariaux de 6,1% et non de 9,2%.

Ainsi les salaires de base ont augmenté de 15,2 M$ de 99 à 2000 (hausse de 9,27%), les avantages sociaux eux augmentent de 10,45%. Pourtant on nous indique une baisse de rémunération en temps supplémentaire (de 22,4 M$ à 12,2 M$ de 99 à 2000), incluant la régularisation de 4,2 M$ pour 1999.

Il faudrait expliquer et justifier sérieusement les hausses de 2 à 3 M$ de coûts main d’oeuvre pour le CCR (Centre de contrôle du réseau) et les directions régionales.

De même la hausse des primes et revenus divers, de 0,1 M$ en 99 à 4 M$ en 2000, au bureau du président en 2000, avec une régularisation à ce chapitre de 3 M$ pour 1999 devrait être expliqué. Il faudrait aussi justifier sérieusement les primes et revenus divers totalisant 14,9 M$ en 2000 (8,9% des salaires de base).

En ce qui a trait au régime d’intéressement  (HQT-6 doc. 2, p. 6) ) : qui normalement partage les profits excédentaires avec les employés, cela ne devrait pas impliquer de coûts pour la clientèle, mais seulement un partage des profits. Autrement cela deviendrait du “profit organisé”.

Enfin le partage des profits excédentaires devrait  être autorisé par la Régie dans la mesure où le taux de rendement de TransÉnergie est réglementée.

La hausse des frais de main d’oeuvre de 9,2% en 2 ans  (de 1999 à 2001) est quant à nous injustifiée, d’autant qu’H.Q. devait continuer à réduire ses effectifs en 1999 afin de diminuer ses charges directes, nous nous questionnons sur le fait que TÉ accroît ses effectifs en 1999 et sur le montant des primes et revenus divers accordés par TÉ.

A.3) Autres charges directes (HQT-6 doc. 3):

Les autres dépenses directement assumées par TÉ augmenteront de  87,9M$ en 1999,  à  91,2 M$ en 2000, à 103,9 M$ en 2001, soit une hausse de 15,2% en deux ans.

La conciliation (ordres internes) de 52 M$ pour 99 et 4,5M$ pour 2000, alliée à la récupération de coûts (-12,2 M$ en 99, -1,6 M$ en 2000) et aux écritures de régularisation (-3,9 M$ en 99, 2,1 M$ en 2000) rendent difficiles toute analyse sérieuse de l’évolution des “autres charges directes”, qui totalisent avant rajustements 52 M$ en 99 et 86,4 M$ en 2000 et après ajustement 87,9 M$ en 99 et 91,2 M$ en 2000, nommément suite aux changements de pratique comptable pour le CCR et les directions régionales.

Qu’est-ce qui explique la hausse de 12,7 M$ au chapitre des autres charges directes en 2001 (hausse de 18,2% entre 1999 et 2001)

Que couvrent exactement les indemnités de 8,6 M$ en 99 et 8,3 M$ en 2000 (sur un total d’indemnités respectivement de 9,7 M$ et 8,6 M$) au seul bureau du président en 1999 et 2000 ? Cela nous semble nettement exagéré et contestable.

Enfin les détails des frais main d’oeuvre et des autres charges directes manquent pour 2001 ce qui ne permet pas une analyse en profondeur de ces éléments de dépense.

A.4) Coûts en capital (frais intérêt, amortissement, taxes sur le capital) et investissements en transport :

Le tableau suivant nous indique l’importance que prennent les éléments de coût de capital et de profit dans les revenus requis du service de transport d’H.Q..

5) Évolution des coûts, profits et revenus requis de TransÉnergie 1997-2001

 (données modifiées par H.Q.) (HQT-13 doc. 1 p. 126)
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en M$

% Rev. requis

en M$

% Rev. 

requis

Frais financiers

1 024

40,9%

986

36,7%

-3,7%

Profit

416

16,6%

460

17,1%

10,6%

Rendement base tarifaire

1 440

57,5%

1 446

53,8%

0,4%

Amortissement

401

16,0%

448

16,7%

11,7%

Taxes (sauf frais garantie)

170

6,8%

184

6,9%

8,2%

Coût capital total et profit

2 011

80,2%

2 078

77,4%

3,3%

Charges directes brutes

272

10,9%

251

9,3%

-7,7%

Partagés-corporatifs

226

9,0%

363

13,5%

60,6%

Autres

-3

-0,1%

-6

-0,2%

100,0%

Revenu requis total

2 506

100,0%

2 686

100,0%

7,2%


Le contrôle adéquat de ces éléments de coût implique un suivi rigoureux à court et long terme afin de s’assurer que la structure de financement et les choix d’investissement sont optimaux et minimisent les coûts de service pour des quantités et  qualités  attendues de service.
L’endettement et le taux de la dette d’H.Q. :
Les frais financiers accaparent 41% des revenus requis d’H.Q. en 2001 :  ces frais ont baissé de 3,7% entre 1997 et 2001. Alors qu’H.Q. alloue 27% de l’actif total à TÉ (HQT-5 doc. 5, p. 3), ou 31,7% des immobilisations nettes, TÉ se voit alloué 33% des frais financiers, 29,8% des taxes et 26% de l’amortissement.

Il faudrait évaluer l’impact sur le taux de la dette liée aux activités réglementées, de la dette d’H.Q. contractée pour financer les activités non réglementées; considérant que les activités non réglementées sont plus à risque cela entraîne à la hausse le taux de la dette d’H.Q..

On voit que le taux d’emprunt a baissé significativement depuis quelques années, soit au moins 2% sous le taux moyen d’emprunt d’H.Q., en sorte que la stratégie de financement d’H.Q.  devrait être réévaluée périodiquement afin d’ajuster avec plus de souplesse la structure d’endettement d’H.Q..

De même l’approche théorique préconisée par H.Q. (HQT-8 doc. 1, p. 44-49) et visant à prouver qu’une structure d’emprunt optimale est majoritairement composée de titres libellés en dollars américains doit être réévaluée périodiquement; ainsi  le taux moyen de la dette libellée en dollars américains étant depuis quelques années plus élevé que le taux d’emprunt moyen de la dette libellée en dollars canadiens (c’est le cas nommément de la dette à terme de 1 à 10 ans, selon le R.A. 1999 d’H.Q.).

La structure des taux d’intérêt et le taux de change évoluant de manière difficilement prévisible il nous semble qu’une approche plus prudente et souple en matière de financement est de mise. Ce considérant que les obligations émises en monnaie européennes ou asiatiques présentent des frais de financement moins élevés que les titres états-uniens. Selon le profil financier 99-2002  d’H.Q. le taux moyen sur la dette de BC Hydro était  moins élevé (8,52%) que celui d’H.Q. (8,85%), alors que c’était l’inverse avant 1996 : donc il y a place à amélioration même pour H.Q.. 

H.Q. devrait donc rendre compte périodiquement de ses politiques de financement et prouver que les frais de financement sont vraiment minimisés.

- La dépense d’amortissement :
la dépense d’amortissement accapare 16,7% des revenus requis de TÉ en 2001 (ou 401 M$), en hausse de 11,7% depuis 1997.

H.Q. devra prouver quant à nous que les méthodes d’amortissement sont en lien avec la dépréciation et l’usure réelles de ses équipements de transport.

Selon le rapport annuel 99 d’H.Q. on observe :

que les coûts cumulés des projets suspendus totalisent 553 M$, H.Q. a cessé de capitaliser les frais d’emprunt y afférents.

H.Q. déclare 44 M$ d’amortissement pour les projets majeurs abandonnés ou reportés et radie pour 7 M$ de projets.

H.Q. a déclaré pour 58 M$ d’amortissement pour les programmes commerciaux : on ne sait pas si TÉ assume une part de ces frais.

À noter  que l’amortissement des immobilisations d’H.Q. est passé de 677 M$ en 1990 avec 34 G$ en immobilisations brutes, à 1538 M$ (hausse de 127%) en 1999 avec 57,7 milliards d’immobilisations brutes (hausse de 69,7%). 

Il nous semble que cette hausse importante des frais d’amortissement devrait être expliquée. Enfin H.Q. devra montrer l’effet du fonds d’amortissement sur l’évolution des charges d’amortissement.

- Les taxes payées par H.Q. au gouvernement du Québec et aux municipalités  

Les taxes requises par le gouvernement du Québec et les municipalités constituent un moyen indirect de s’accaparer de la rente d’H.Q..

Pour 2001 TÉ assume quelques 184 M$ de la dépense en taxes d’H.Q. (6,9% des revenus requis de TÉ) plus environ 52 M$ en frais de garantie (2% des revenus) qui se retrouvent dans les frais financiers.

Les taxes payées par H.Q. au gouvernement du Québec et aux municipalités ont augmenté de façon importante depuis le début des années 80. La taxation est un autre moyen, outre le versement de dividendes, d’aller puiser dans les ressources d’H.Q. et dans le portefeuille des consommateurs/trices.

Alors que l’IPC (P.Q.) augmentaient de 45,6% entre 1985 et 1999 les taxes payées par  H.Q. étaient haussées de 140,6% passant de 246 M$ en 1985 à 592 M$ en 1999; ajoutant aux taxes les frais de garantie d’emprunt (197 M$ en 1999), requises par le gouvernement du Québec depuis 1992, la hausse serait plutôt de 220,7%.

Relativement aux frais de garantie il ne s’agit pas juste de montrer que les frais de garantie (0,5% des emprunts garantis) font économiser à H.Q.  0,5% des frais d’intérêt, comme tente de le montrer dans sa preuve Merryl Lynch (HQT 8, doc. 2.1), car nous aurions là un jeu à somme nulle : il s’agit plutôt de prouver que le gouvernement du Québec verrait, en offrant cette garantie sur les emprunts d’H.Q., ses propres frais d’intérêt augmenter d’un montant correspondant aux frais de garantie exigés d’H.Q., ce qui pour nous est fort improbable. S’il y a des économies nettes pour H.Q. et le gouvernement amenées par la garantie de prêt gouvernemental, les clients d’H.Q. devraient aussi en profiter.

Si les frais de garantie qui sont obligatoires font économiser H.Q. d’un montant équivalent il serait aussi bien de laisser H.Q. décider si elle utilise la garantie ou si elle gère elle-même ses emprunts.

Une étude réalisée en septembre 1993 par la firme de courtage RBC Dominion Securities, filiale de la Banque Royale, concluait ceci 
 : 
"Nous estimons qu'Hydro-Québec constitue un actif solide pour son garant et unique actionnaire, la province du Québec. La Société offre une source d'énergie renouvelable fiable qui n'est pas sujette aux aléas des principales sources d'approvisionnement ou à la hausse du prix des combustibles. La direction s'est fixée des objectifs financiers réalistes pour l'avenir, objectifs basés sur une situation financière solide et sur une rentabilité constante.(...)   Compte tenu de la contribution de la Société à la compétitivité de la province et de sa capacité à assurer le service de sa dette, même dans un contexte de plafonnement des tarifs, nous estimons qu'Hydro-Québec est un atout pour la cote de crédit de la province." 

Les sociétés d’État ne sont pas tenues au Québec de payer la taxe sur le capital (320 M$ pour H.Q. en 1999) : le gouvernement du Québec a fait une mesure d’exception pour H.Q. qui à certains égards  est considérée comme une vache à lait par le gouvernement du Québec.

De même la taxe sur le revenu brut (211 M$ en 1999) est une taxe spécifique à Hydro-Québec, exigible par le gouvernement en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale. Cette taxe spéciale est perçue par le gouvernement provincial, puis redistribuée aux municipalités.

Enfin en 1998 les utilités électriques publiques du Québec (secteur dominé par H.Q.) payaient 34,8% des taxes et royautés versées par les utilités électriques publiques au Canada, alors que leurs revenus ne représentaient que 26,7% des revenus totaux. Le pourcentage de revenu versé en taxe était de 6,6% au Québec (sans compter les frais de garantie de prêt) versus 2,5% en Ontario. Cela nous indique qu’H.Q. verse des montants de taxes plus importants que dans le reste du Canada. 
 

Maintenant que les dépenses d’H.Q. sont soumises au contrôle public de la Régie nous pouvons espérer que la hausse des taxes dans l’avenir sera plus modérée.

A.5) Les choix d’investissement d’H.Q. et de TÉ :

Selon le rapport annuel 1999 d’H.Q. la valeur des immobilisations en transport d’H.Q. totalisaient 14,9 G$ (dont 960 M$ d’immobilisations en cours) ou 30,9% des immobilisations nettes totales d’H.Q. (48,2 G4, dont 3,7 G$ d’immobilisations en cours), alors que la fonction production accaparait 47,6% des immobilisations nettes totales, la distribution 14,7% et la catégorie autres 6,8%.

La conciliation fournie par H.Q. (HQT-5 doc. 5 p. 3 et 4) ) dans la présente cause propose plutôt une valeur d’immobilisation nette de 15,02 G$ (dont 805 M$ en cours) pour TÉ. 

Le plus arbitraire de cette conciliation concerne la répartition des revenus et profits qui sont en bonne part fictif pour TÉ : en effet avec des revenus proposés de 2,53 G$ (ou 28,7% des revenus totaux d’H.Q.)  l’activité réglementée  de TÉ disposerait de 27% de l’actif total (14,66 G$ soit un montant moindre que les immobilisations nettes, chercher l’erreur ?) et toucherait 38% des profits (336 G$ sur 906 M$).

6) Investissements et impact tarifaire 1998-2008 :

(HQT-13 doc. 1.2 p. 5 à 7, 10 et 12)
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2 597
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Pointe annuelle en MW
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71,09
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0%

5,8%

-1,5%

-1,3%
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Les réservations du point à point annuel sont gardées constantes à 3 844 MW de 2001 à 2008
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Les réservations du point à point annuel sont gardées constantes à 3 844 MW de 2001 à 2008

Les réservations du point à point annuel sont gardées constantes à 3 844 MW de 2001 à 2008

Les réservations du point à point annuel sont gardées constantes à 3 844 MW de 2001 à 2008


Dans les dernières réponses faites à la Régie TÉ apporte des éclaircissements sur ses projets d’investissement jusqu’en 2008 inclusivement (HQT-13 doc. 1.2 p. 5 à 7, 10 et 12) et malheureusement H.Q. complique encore les choses en modifiant la façon de séparer les investissements rendant difficile la bonne compréhension des chiffres ajoutés, par exemple selon le tableau en HQT-13 doc. 1.2 p. 12, en 2001 on prévoyait des dépenses d’investissement de 651,4 M$, dont 71,2 M$ pour la croissance et le développement des affaires et 384,2 M$ pour le maintien et l’amélioration de la qualité, alors que dans le tableau pour les prévisions 1999-2008 on a respectivement 483,6 M$,  373 M, $111,1 M$; aussi  pour 98 à 2001 nous conservons dans le tableau ci-haut les données selon le mode de présentation antérieure.

Voici le résumé des prévisions d’H.Q.  :

1) De 1999 à 2008  H.Q. propose d’investir 5,66 G$ (1,8 G$ ou 32% pour les 3e années, soit de 1999 et 2001, et 3,849 G$ pour les 7 années suivantes) dans le réseau de transport (excluant les investissements pour la conduite du réseau).

2) De 1999 à 2008 les investissements pour la croissance et le développement des affaires accapareront la plus grosse part des investissements soit 45,4%, le maintien des actifs 23,4% , le maintien amélioration de la qualité 24,5% et le respect des exigences 2%. La croissance du réseau sera accélérée à partir de 2002 car 62% des investissements entre 2002 et 2008 serviront à la croissance. Ainsi la nouvelle production électrique de 5 790 MW (incluant le projet Gull Island du Labrador, qui pourtant est mis sur la glace) requerrait selon H.Q. une nouvelle ligne 735 kV de 689 kms et de nouveaux équipements de poste, pour un coût d’environ 2,4 G$.
3) Selon H.Q. les revenus requis seront peu affectés par le programme d’investissement et les nouvelles mises en opération, même que le tarif annuel pourra diminuer entre 2001 et 2008 de 2%, après avoir augmenter de 5,8% entre 1997 et 2001 : bien qu’H.Q. ne précise pas ses hypothèses on peut supposer que cela sous tend que les autres composantes de coût ne changent, pas ce qui est peu probable selon nous.

4) TÉ indique qu’elle cherche à investir en moyenne 1,3% de la valeur des immobilisations (brutes ?) en investissement de maintien et croissance des affaires, soit environ 200 Mais on peut alors voir toute l’importance que prend la croissance de la demande et le renforcement du réseau suite au verglas de 1998. Alors que les investissements avaient baissé pour des raisons de rationalisation des dépenses, de 95 à 97 (passant de 710 M$ en 95 à  350 M$ en 97, selon le profil financier 99-2002 d’H.Q.) ils furent haussé à 620 M$ en 1998. 

5) Les prévisions d’investissement indiquent une forte fluctuation du niveau d’investissement entre 1999 et 2008, avec un sommet en 2005 de 803,6 M$  et un plancher en 2007 à 260,5 M$. Les niveaux d’investissement prévus en 2007 et 2008 nous semblent faibles en regard des niveaux d’investissement antérieurs, sans doute qu’H.Q. réévaluera à la hausse ses projets d’investissement pour cette période. N’est-ce pas là une stratégie pour mieux faire accepter les investissements importants pour les fins de croissance entre 2002 et 2006 ?

CAPACITÉ ET SURCAPACITÉ DU RÉSEAU DE TRANSPORT :

- En annexe 6) nous présentons des données sur la capacité et surcapacité des équipements de transport.

- H.Q. indique par exemple que le réseau actuel de transport à haute tension,  735-765 kV, peut accepter un transit maximum (les équipements de poste constituant le goulot d’étranglement) correspond à plus de 2,5 fois le transit de pointe annuelle actuelle.

Donc les équipement actuels de transport à très haute tension peuvent accepter un accroissement important du transit au détriment bien sûr d’un accroissement du taux de perte qui doublerait si le courant de transit était doublé.

- On observe aussi en annexe 7 que la capacité excédentaire des équipements est importante, soit en moyenne près de trois fois la demande de pointe, aussi la capacité restante après une contingence majeure (perte de l’équipement  le plus important) dépasse la demande de pointe de 70%. 

Pourtant la zone Nord présente une surcapacité de 20% seulement.

À moins de preuve contraire nous considérons que cet écart de capacité indique une surcapacité sur plusieurs parties du réseau de transport, qui dépasse de loin la surcapacité requise pour les diverses composantes de notre réseau, considérant les distances parcourues et les les conditions météorologiques propres à chaque zone, et implique donc des coûts supplémentaires pour les consommateurs.

Par exemple l’industrie aux États-Unis reconnaît qu’en moyenne une surcapacité de 15% (  voir The electricity journal ) permet de répondre aux critères de fiabilité du NERC  
 , il faudra établir rigoureusement  pour le réseau du Québec la surcapacité requise pour respecter les normes du NERC et pallier aussi aux conditions météorologiques qui nous sont propres. 

- Justification des investissements majeurs : 

- Le BAPE dans un récent rapport d’audience publique (Projet de ligne à 735 kV Saint-Césaire – Hertel et poste de la Montérégie) remet en question la capacité des équipements de transport installés pour le bouclage : selon le BAPE : 

- H.Q. n’a pas analysé d’autres options ni prouvé que son projet de renforcement  constituait la meilleure option;

- la capacité (de bouclage) existante pour la région de Montréal apparaît déjà suffisante;

- une ligne de 315 kV aurait suffi pour les besoins de la Montérégie;

- les investissements d’H.Q. sont loin de faire consensus dans la population considérant les risques perçus sur la santé et l’impact visuel et économique (dépréciation des propriétés) que cela engendre.

De même la ligne de bouclage Vignan-Grand-Brulé qui relie la région de Montréal à l’Outaouais a aussi été contestée devant le BAPE. 

- H.Q. a soumis des documents pour justifier des investissements majeurs présents ou passés : concernant par exemple les investissements en interconnexion et en transport en courant continu; selon nous H.Q. fait défaut de prouver que ces investissements ne servent pas d’abord l’activité exportation.

Pour nous les équipements en courant continu (notamment la ligne en courant continu Radisson- des Cantons sert à isoler notre réseau des réseaux voisins pour éviter de déstabiliser les réseaux voisins lorsqu’il y a des pannes ou surtension sur notre réseau) sont d’abord requis pour l’exportation et l’excédent de coût que cette technologie implique doit être clairement supporté par l’activité  exportation.

- H.Q. devra d’abord investir dans la fiabilité du réseau québécois avant de promouvoir son expansion. On sait que les entreprises d’électricité du Vermont 
 ont intenté un recours en vue de faire annuler un contrat d’exportation avec HQ. à l’effet que le contrat n’a pas été respecté pendant deux mois, suite à la crise du verglas de 1998, et que cette crise a prouvé que le réseau d’H.Q. avait des faiblesses qui rendait H.Q. inapte à répondre dans le futur à toutes les clauses du contrat d’exportation. C’est sans doute pour mieux répondre aux clauses des contrats d’exportation qu’H.Q. veut faire changer certains articles du règlement sur les Tarifs et conditions de transport d’électricité.

Pour conclure sur la question des immobilisations et investissements :

- H.Q. devra prouver le caractère utile et raisonnable de la surcapacité actuelle du réseau de transport et établir rigoureusement le niveau de surcapacité requis pour respecter les critères de fiabilité du NERC et aussi pour pallier aux particularités propres de notre climat et de notre marché, où le chauffage électrique est une réalité bien en place.

- H.Q. fait défaut quant à nous de prouver que les investissements en croissance sont vraiment requis et qu’il n’y a pas d’autres options moins coûteuses.

- H.Q. devra justifier plus rigoureusement la hausse de la croissance de la demande et de la puissance de pointe : elle devra notamment différencier l’impact de la croissance autonome de la demande et l’impact de la croissance de la demande induite par ses programmes commerciaux et par l’activité exportation, afin de ne pas pénaliser les clientèles en place dont la demande est stabilisée ou en croissance faible.

- Nous croyons, à moins qu’on nous prouve le contraire, que les investissements requis d’H.Q. pourraient être réduits pour les fins de croissance et que d’autres options moins coûteuses pourraient être analysées et implantées au profit de la population.

Commentaires généraux sur l’évolution des coûts de prestation de service de transport :
Les modifications comptables apportées par H.Q. entre 1997 et 2000 compliquent sérieusement l’analyse des hausses du coût de transport chez H.Q..

Certaines failles ou faiblesses doivent être corrigées selon nous :

1) Absence de conciliation détaillée entre les données comptables du Rapport annuel d’H.Q. et les données de coûts conformes à la réglementation pour les activités production, transport et distribution. H.Q. a refusé malgré la demande de la Régie de séparer clairement les coûts de production, de transport et de distribution, prétextant que cela sera fait lors de la cause sur les tarifs de distribution et du fait que la production n’est plus réglementée par la Régie de l’énergie.

A notre sens ce n’est pas parce qu’une activité n’est pas réglementée que l’on ne peut pas en connaître les coûts afin de s’assurer entre autres qu’il n’y a pas d’interfinancement en faveur de l’activité non réglementée.

2) La répartition des CUPs (Code d’Unité de Propriété) entre les unités administratives d’H.Q. s’est faite manuellement (rép. d’H.Q. à la question 30.1 de la Régie) , par les responsables d’H.Q., sans vérification externe indépendante, laissant place à un certain arbitraire et la possibilité d’interfinancement des coûts au détriment des activités réglementées.

3) L’évaluation des actifs propres à TransÉnergie par le personnel d’H.Q. (HQT-7 doc. 3.2) laisse place à la même critique que la précédente.

4) Les hausses de coûts importantes ne sont pas suffisamment justifiées et expliquées selon nous. Nous rejetons à priori toute hausse supérieure à l’inflation générale des prix.

5) H.Q. s’est limité à présenter la hausse des coûts partagés et corporatifs en réponse  à une question de la Régie (Q. 36.1 répondu en HQT-13 doc. 1.2 p. 24 à 30), sans justifier toute hausse de coût important dépassant le taux d’inflation.

6) Selon les  Rapports Drazen (1999)  et  Merryll Lynch (2000), synthétisés en annexe 1, qui sont basés sur les données des plans stratégiques d’H.Q. et sur ses modèles comptables, le coûts globaux et moyens d’H.Q. et de TÉ auraient dû diminuer entre 1997-2001 ou 2000-2004. Ces résultats devraient être réconciliés avec la présente demande tarifaire d’H.Q.  où le coût de transport et les revenus requis augmentent entre 1997-2001  (de 2 509 M$ à 2 685M$) et entre 2000 et 2001 (de 2 601M$ à 2 685M$). 

Quant à nous H.Q. ne peut prétexter les dépenses accrues entraînées par la tempête de verglas de 1998, car le rapport Merryl Lynch est basé sur le plan stratégique 2000-2004 qui tient compte des investissements requis pour rétablir et renforcer le réseau de transport.

Il est possible qu’H.Q. profite de la situation pour gonfler ses coûts ou pour interfinancer l’activité production par l’activité transport. Ces deux situations doivent être évitées par un contrôle strict des coûts d’H.Q. et une vérification des coûts de production d’électricité.

A.6) Croissance de la demande et de l’offre d’électricité :
Les investissements dans le réseau de transport doivent viser à assurer le maintien et l’amélioration du réseau et de la qualité de service, mais aussi à répondre à la croissance de la demande, aussi nous nous arrêtons pour juger des prévisions de croissance de la demande et de l’offre électrique :
7) Désignation des ressources productives : Bilan en puissance et 

évolution de la demande  (Bilan en puissance 98  et   HQT-4 doc. 2, p. 13)
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2001

2005

2010

Écart en %

Gain annuel

2013

Moyens en MW

 2010-2001

 moyen

 2010-2001

Moyens Actuels et futurs

40 708

42 771

44 546

9,4%

1,01%

44 311

Production H.Q.

31 818

34 429

33 992

6,8%

0,74%

33 995

Achats prod. privée au Q.

410

464

432

5,4%

0,58%

432

Réceptions selon entente

300

300

300

0,0%

0,00%

300

Achats externes au Québec

5 690

5 550

7 764

36,4%

3,51%

7 554

Programmes commerciaux

1 690

1 230

1 230

-27,2%

-3,47%

1 230

Achats instantanés

800

800

800

0,0%

0,00%

800

Besoins québécois

33 860

35 880

38 110

12,6%

1,32%

39 506

Engagements externes

398

398

398

0,0%

0,00%

398

Réserve requise

4 268

4 128

4 298

0,7%

0,08%

4 398

Besoins puissance à combler

38 526

40 206

42 806

11,1%

1,18%

44 302

Surplus capacité

2 221

2 565

1 740

-21,7%

-2,68%

37

Capacité production en énergie

192,3

216,7

223,4

16,2%

1,68%

Besoins en énergie à combler

178,9

189,6

202,2

13,0%

1,37%

208,2

Surplus en énergie

12,6

24,6

20,1

59,5%

5,33%

14,3

Pertes électriques

14

15,2

16,7

19,3%

1,98%

17,2

  Évolution de la demande Revue avril 2000

  Évolution de la demande Revue avril 2000

  Évolution de la demande Revue avril 2000

2 001

2 005

2 010

Domestique agricole en TWh

52,4

54,6

57

8,8%

0,94%

Industriel en TWh

69,5

75,5

80,64

16,0%

1,67%

Ventes totales au Québec en TWh

156,7

166,5

175,9

12,3%

1,29%

Charge locale TÉ en TWh

167,6

179,6

190,3

13,5%

1,42%

Besoins québécois en TWh

175,2

184,7

195,4

11,5%

1,22%

Charge locale TÉ pointe hiver MW

31 726

33 949

35 989

13,4%

1,41%

Besoins québécois pointe hiver MW

32 770

34 600

36 650

11,8%

1,25%

Charge locale TÉ pointe été MW

18 779

20 176

21 313

13,5%

1,42%

Besoins québécois pointe été MW

19 570

20 660

21 850

11,7%

1,23%
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Depuis la fin des années 80 on observe au Québec que la croissance de la demande provient principalement  du secteur industriel : sans doute que les politiques et programmes commerciaux d’H.Q. sont un déterminant important de ce phénomène, possiblement qu’H.Q. vise une plus grande rentabilité sur ses ventes d’électricité et cherche à accroître le facteur d’utilisation du réseau électrique.

Dans la désignation des ressources (HQT-11 Doc. 4) H.Q. laissait entendre que le total des moyens actuels et engagés passeraient de 38 884 MW en 2001/02 à 39 288 MW en 2010/11 puis baisser à 2015/16 à 38 740 MW. 

Par contre H.Q. nous présente un autre portrait de la situation par son bilan en puissance (mise à jour 1998, présentée comme préliminaire)  en prévoyant que la capacité des moyens d’approvisionnement passeraient de 40708 MW en 2001 à 44 546 MW en 2010 (hausse de 9,4%), plus de la moitié de l’accroissement de capacité proviendrait de 2 projets au Labrador, mais il est loin d’être certain que ces projets pourront se réaliser en entier.

Des surplus de capacité sont possibles grâce aux programmes commerciaux (puissance interruptible) et aux achats instantanés, mais le surplus de capacité sera réduit progressivement jusqu’à devenir presque nul en 2013 du fait que les besoins croissent plus vite (12,6%) que les approvisionnements (+9,4%) de 1999 à 2010.

La demande en énergie et en puissance croît à un taux soutenu d’environ 1,2% à 1,4%/an.

Ces prévisions laissent à penser qu’H.Q., voudra développer de nouveaux équipements de productions dans un horizon de 8 à 10 ans.

Tout programme commercial visant la croissance des ventes, nommément pour le secteur industriel, se trouve à nous rapprocher de la limite fixée par le gouvernement en regard de l’énergie patrimoniale.  Au delà de ce niveau d’énergie, les règles du jeu pour l’approvisionnement et la tarification vont changer et on n’est pas sûr que cela soit au bénéfice de la population.

Il serait d’intérêt qu’H.Q. explique pourquoi les besoins en réserve n’augmentent pas proportionnellement aux moyens de production.

À noter que les prévisions des exportations de court-terme ne sont pas présentées; H.Q. semble disposer d’une bonne marge de manoeuvre à cet effet, à tout le moins hors pointe, la contrainte à considérer dans ce cas est la réserve d’hydraulicité.

On observe depuis le milieu des années 80 et plus fortement encore depuis le milieu des années 90 une tendance à privilégier l’approche commerciale et la rentabilité des opérations au lieu d’une approche de service à la population : par exemple H.Q. privilégie le développement du secteur industriel et a sabré dans les programmes d’économie d’énergie qui pourraient permettre de réduire la facture des consommateurs. 

B) Impact de la proposition tarifaire d’H.Q. sur le revenu requis et le tarif de transport moyen de la charge locale et du point à point :
On peut voir du prochain tableau que les tarifs proposés par H.Q. augmentent les revenus requis de la charge locale de 7,53% (contre une inflation anticipée au Québec dans la même période d’environ 7,5%). 

Considérant que les ventes d’électricité croîtront de 6,6% le revenu moyen de transport en ¢/kWh se trouve à augmenter légèrement pour la charge locale, ce qui pourrait contribuer à hausser les tarifs de distribution d’électricité au Québec en 2002. 
8) Revenu de transport : charge locale et point à point (1999-2001)
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1997

1999

2000

2001

Variation en %

 Service transport pour la charge locale

 Service transport pour la charge locale

 Service transport pour la charge locale

 Service transport pour la charge locale

 2001/1997

Revenu transport en M$

2 218

2 256

2 255

2 385

7,53%

Énergie transportée en TWh

157,2

160,2

162,7

167,6

6,62%

Revenu moyen en ¢/kWh

1,41

1,41

1,39

1,42

0,86%

Pointe annuelle charge locale

30 270

30 979

31 350

31 726

4,81%

Tarif annuel $/kW

71,09

71,09

71,09

75,18

5,75%

Données annualisées

        Service point à point C-T & L-T

        Service point à point C-T & L-T

        Service point à point C-T & L-T

        Service point à point C-T & L-T

Rev. transport en M$ avec perte

213,5

243,4

308,3

300

40,5%

Énergie transportée en TWh

15,7

21,2

27,0

26

65,1%

Revenu moyen en ¢/kWh

1,36

1,15

1,14

1,15

-14,9%

Réservations annuelles

2 705

2 904

4 000

3 844

42,1%

Ratio du revenu moyen de:

la charge locale sur le pt à pt

104,1%

122,8%

121,3%

123,3%

IPC Québec

104,9

108

110,6

112,8

7,5%

Source : Rép. à Q. 16.1 à la Régie, HQT-10 doc. 1 p. 20, HQT-4 doc. 1 p. 14; Énergie en 97 estimée
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En ce qui a trait au revenu de transport pour le service point à point il se trouve à croître de 40,5%, mais comme nous estimons des ventes à l’exportation de 26 TWh en 2001, les ventes se trouvent à croître plus rapidement, entraînant une baisse du revenu de transport  moyen pour le service point à point.

On peut voir que le revenu de transport moyen est inférieur pour l’exportation que pour la charge locale d’environ 25% en 2000. 

Selon le prochain tableau on peut voir que le facteur d’utilisation des réservations de transport de point à point est comparable au facteur d’utilisation moyen de la charge locale (environ 67%) en sorte que ce n’est pas un meilleur facteur d’utilisation qui explique un prix plus bas pour le service de transport sur les exportations mais bien les rabais sur le service point à point de court terme. En pratique le revenu moyen payé pour le service point à point sera réduit par l’application de rabais sur le service de court terme, ou par la hausse du facteur d’utilisation de la capacité réservée, pour le service point à point de long terme.

C) Allocation du revenu requis entre les clients québécois et l’exportation :
nous montrerons que la méthode de partage des revenus requis proposée par H.Q. pénalise les clients québécois et pénalisera plus fortement la clientèle résidentielle.

Principes sous-jacents à la tarification :

Les tarifs prévus au contrat varient selon le type de service de transport fourni et la période contractée : dans le cas du service en réseau intégré H.Q. a fixé un montant global à recouvrer du réseau de transport : les clients doivent payer un tarif proportionnel à la puissance réservée relativement à la capacité totale du réseau.

Une particularité du tarif de transport pour le service point à point est que le tarif est indépendant du trajet et de la longueur parcourue.

Une autre particularité du tarif de service de transport est qu’il ne tient compte que de la capacité réservée (exprimée en MW, l’unité de puissance), en sorte que les clients qui ont un facteur d’utilisation faible seront désavantagés. Si un tel mécanisme de tarification s’appliquait pour déterminer la composante coût de transport de chaque clientèle régulière il est clair que la clientèle résidentielle qui a le facteur d’utilisation le plus faible parmi les clientèles régulières seraient désavantagée.  

Ainsi pour une capacité réservée donnée le coût de transport du kWh d’électricité diminue à mesure que le facteur d’utilisation de cette capacité réservée augmente comme on peut le voir dans le tableau qui suit.
On observe du tableau qui suit que le tarif annuel (qui s’appliquerait selon H.Q. au transport ferme de long terme autant qu’à la charge locale) revient le moins cher au kWh. Par contre la norme avec le service de court terme c’est d’avoir des prix escomptés (des rabais) qui en fait sont de beaucoup inférieurs au tarif annuel.

Donc H.Q. a beau encourager l’utilisation du service de long terme ferme, les rabais font que le service ferme de court terme devient économiquement plus intéressant.

Nous reviendrons sur la question des rabais.

Pour les consommateurs il y a donc des enjeux et principes très importants à discuter et qui sont implicites dans les méthodologies de calcul de tarifs d’H.Q..

9) Tarifs de transport au kW et au kWh 2001 
(Annexes 7 et 8  du règlement “Tarifs et conditions de transport”)
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Annuel & 

Mensuel

Hebdo.

Quotidien

Horaire

charge locale

Tarif de base en $/kW

75,18

8,02

2

0,4

0,0167

Hres totales

8 760

730

168

24

1

Prix ¢/kWh FU=100%

0,86

1,10

1,19

1,67

1,67

Prix ¢/kWh FU=87%

0,99

1,26

1,37

1,92

1,92

Prix ¢/kWh FU= 67%

1,28

1,64

1,78

2,49

2,49

Prix ¢/kWh FU= 49%

1,75

2,24

2,43

3,40

3,40

 Avec rabais sur les tarifs de court-terme au taux de :

 Avec rabais sur les tarifs de court-terme au taux de :

 Avec rabais sur les tarifs de court-terme au taux de :

75,0%

Tarif net en $/kW

75,18

2,005

0,5

0,1

0,0042

Prix ¢/kWh FU=100%

0,86

0,27

0,30

0,42

0,42

Prix ¢/kWh FU=87%

0,99

0,32

0,34

0,48

0,48

Prix ¢/kWh FU= 67%

1,28

0,41

0,44

0,62

0,62

Prix ¢/kWh FU= 49%

1,75

0,56

0,61

0,85

0,85
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Nous comprenons que la Régie de l’énergie s’enligne (D-2000-102, p. 80) pour établir les tarifs de distribution en additionnant pour chaque classe tarifaire les coûts de revient, évalués séparément, de la fourniture (production, dont le tarif est déjà fixé par le gouvernement et inscrit dans la LRE), du transport et de la distribution. Cette approche de séparation des fonctions et des coûts comporte des risques : nommément il y a un risque d’inconsistance si l’on utilise des méthodes différentes pour allouer les coûts de chaque fonction et d’erreur additive si l’on ne prend pas en compte l’intégralité du système. 

Nous verrons qu’il n’y a pas à ce jour de méthodologie optimale, simple et rigoureuse pour allouer les coûts entre diverses classes de clientèles d’un réseau intégré et pour constituer une structure tarifaire qui préserve à la fois l’équité et l’efficacité économique. 

- Paramètres pouvant servir à répartir les coûts entre catégories d’usagers :
Selon le témoignage d’Albert Chéhadé (HQT-10 doc 1, p. 11) le coût de transport pourrait se répartir en trois composantes :

1) puissance : liée aux coûts d’investissement et d’entretien du réseau qui serait selon H.Q. d’abord conçu pour répondre à la pointe; 

2) énergie : en lien avec les pertes et les coûts variant selon le niveau de consommation et la période (heures de pointe dans le jour);

3) abonnement : dont le coût varie selon le nombres de clients (comme la facturation, la gestion de dossiers, l’encaissement, le recouvrement, le mesurage).

Selon H.Q. la composante dominante dans le coût de service est la puissance ; sans le prouver H.Q. soutient que les composantes énergie et abonnement influent de façon marginale, voir négligeable, sur le coût de service.

Selon H.Q. (HQT-10 doc 1, p. 13-14) la pratique usuelle de l’industrie électrique en Amérique du Nord est de baser la tarification du transport sur la pointe de puissance; selon H.Q. un tarif basé sur l’énergie favorise les clients à faible facteur d’utilisation et n’encourage pas à utiliser efficacement le réseau.

Un cas d’exception selon H.Q. est l’Alberta où le tarif producteur est basé uniquement sur l’énergie transitée (cela rapporte environ 50% des revenus requis), alors que le tarif consommateur comprend une composante puissance (pour environ 40% du coût) et une composante énergie (pour environ 60% du coût).

L’Agence réglementaire en Alberta aurait évalué dans une cause récente que la composante énergie représenterait plutôt 20% du coût propre au service consommateur. Si cette évaluation est correcte, il demeure que 20% n’est pas une composante négligeable.

Le poids relatif que l’on accorde à l’énergie, à la capacité ou puissance, ou au nombre d’abonnement, pour répartir les coûts, dont ceux communs, demeure selon nous relativement arbitraire.

Nous faisons maintenant valoir un ensemble de facteurs qui amènent à nuancer l’affirmation que le coût du transport devrait être essentiellement basé sur la pointe.

1) Il y a nécessité d’avoir un excédent de capacité pour permettre l’entretien du réseau : donc en dehors de la pointe H.Q. peut faire des améliorations, rénovations, réparations ou entretien préventif  sans avoir à délester des clients.

2) En présence d’un réseau de transport important et étendu comme celui d’H.Q. et soumis aux aléas des intempéries et conditions de froid, un excédent de capacité avec une diversité géographique des lignes de transport offre une meilleure fiabilité d’ensemble au réseau. H.Q. nous confirme que les normes de fiabilité du NERC ne couvrent pas toutes les situations à risque qui peuvent se présenter au Québec, comme la tempête de verglas de 1998, qui reprise en 2000 pourrait encore causer 70% des pertes vécues en 1998. Cela nous laisse à penser qu’une marge de manoeuvre plus importante pour le réseau québécois serait souhaitable.

3) La présence de coûts fixes et d’économies d’échelle doit être prise en compte :

La facturation selon la capacité utilisée n’est pas nécessairement souhaitable ni équitable dans le cas d’économies d’échelle, tel que le montre les 2 exemples explicités au prochain tableau :  ainsi lorsqu’une partie de la clientèle augmente sa consommation d’hiver et que le coût du service s’accroît moins que proportionnellement à la hausse de la capacité, alors une tarification basée sur le niveau de consommation ou sur un mixte (niveau de consommation-capacité utilisée) est préférable plutôt que de n’utiliser qu’une tarification basée sur la capacité maximale de l’année : autrement le fardeau des consommateurs ayant une consommation plus forte en hiver augmenterait de façon disproportionnée.

Prenons le cas d’une utilité publique qui dessert  deux clients, s’ils consomment tous deux au départ deux unités de service d’électricité par année, ils contribuent à part égale au revenu de l’utilité. Maintenant si le deuxième client augmente sa consommation d’hiver de deux unités (pour chauffer à l’électricité par exemple): pour répondre à la demande d’hiver accrue l’utilité doit doubler sa capacité de service.

Dans la mesure où le premier client ne change pas sa consommation on peut s’attendre à ce que sa dépense demeure au même niveau qu’avant l’accroissement de capacité.

Mais , en présence d’économie d’échelle, avec une tarification basée sur la capacité maximale utilisée dans l’année, le premier client verrait diminuer sa dépense en électricité, alors que la facture du premier client ferait plus que doubler, tandis que sa consommation annuelle double seulement.

À noter que le cas présenté ici peut aussi  représenter un cas où le coût variable est nul ou  faible, tel qu’H.Q. le prétend pour son réseau de transport. En effet il est reconnu que les réseaux de transport et de distribution d’électricité ont des propriétés de monopole naturel : la présence de coûts fixes importants encourage la concentration, aux mains d’utilité publique, des activités de type réseau.  De la sorte la tarification basée sur la seule capacité n’apparaît pas plus justifiée pour son service de transport.

Un coût variable faible ou nul entraîne que les ventes d’été pourraient être accrues à de faibles coûts, jusqu’à concurrence de la capacité du réseau  en tenant compte des limites imposées par l’hydraulicité.

La politique à adopter serait alors de trouver des activités complémentaires durables et pleinement rentables pour la société qui viendraient significativement alléger le fardeau de la clientèle régulière.

Le fait de vendre la capacité excédentaire en période d’été au coût marginal c’est à dire à prix très faible peut effectivement générer des revenus supplémentaires, mais cela pose des questions de justice et d’équité envers la clientèle régulière pour qui le réseau est supposément construit et qui pourrait aussi réclamer de tels rabais (spécialement lorsque le prix dépend du niveau de consommation).

10) Exemples de tarification en présence d’économie d’échelle :
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4) La présence de surcapacité invite à trouver des débouchés complémentaires : on sait qu’H.Q. compte utiliser la surcapacité du réseau pour exporter notamment vers les États-Unis où la pointe annuelle peut se présenter dans certains États l’été (à cause de la climatisation ...). Sans excédent de capacité (relativement aux besoins intérieurs) il ne serait pas possible d’exporter.

5) H.Q. a aussi comme politique de devancer des projets de centrales et lignes de transport pour exporter, le temps que la hausse de la demande intérieure requiert ces infrastructures.

6) Nous insistons pour dire que le gouvernement du Québec et H.Q. ont encouragé le chauffage électrique de l’eau et de l’espace (afin nommément de réduire notre dépendance énergétique); cela entraîne inévitablement une pointe hivernale plus forte pour le réseau électrique, alors nous pensons que nous devons comme société assumer ce choix et ne pas pénaliser outre mesure la charge locale et les clients résidentiels pour cet état de fait, créé par le gouvernement et H.Q..

7) Bien que la FERC accepte,  pour bâtir les tarifs, l’usage de la pointe annuelle lorsque le réseau électrique présente de caractéristiques particulières, elle recommande d’utiliser la somme des pointes mensuelles, ce qui pénalise moins les clients qui ont une forte pointe d’hiver. Dire que le réseau de transport d’H.Q. est conçu uniquement en fonction de la pointe hivernale c’est pour nous une affirmation facile, c’est comme dire qu’un logement n’est conçu qu’en fonction de la pointe de froid d’hiver : si c’était vrai, on n’aurait pas besoin de fenêtre pour se rafraîchir l’été et le prix d’un logement ne serait établi qu’en fonction de la pointe d’hiver (avec les coûts d’isolation, de double fenêtre, d’équipement de chauffage...) et non des coûts moyens d’offrir le service.

8) Selon le témoin d’H.Q. Ren Orans :

i)  la norme actuelle (HQT-10 doc. 4.1, p. 4), la plus fréquente, est le contrat type de la FERC ii) pour les marchés centralisés sans congestion le choix le plus judicieux  (HQT-10 doc. 4.1, p. 11) est un tarif type timbre poste.  

Mais le tarif timbre poste implique un tarif uniforme sur un territoire donné, pour un service donné, mais cela n’implique pas nécessairement un tarif qui ne dépend que de la capacité réservée (pour le service des postes on paie pour chaque envoi), ni un tarif qui ne varie pas selon le type de service (on paie un tarif différent selon qu’il s’agit de poste prioritaire, qui est un service en un temps garanti ou d’envoi régulier).

9) Selon le témoin d’H.Q. Roland Priddle (HQT-10 doc. 5.2, p. ) la tarification à deux composantes dans le transport du gaz naturel (une composante selon la capacité réservée, une composante selon le volume livré) est la norme au Canada depuis la décision de l’ONE (Office national de l’énergie) de 1973 portant sur le tarif de TransCanada Pipelines. L’ONE reconnaît (HQT-10 doc. 5.2, p. 16) que l’interfinancement est inévitable dans une tarification intégrée “ces inconvénients sont à soupeser avec d’autres principes tels la justice et l’équité”.  “En théorie les prix devraient correspondre aux coûts marginaux, mais l’enjeu est de répartir les coûts fixes de façon équitable et juste”.

10) La séparation des coûts entre ceux liés à la pointe et ceux réalisés hors pointe est pour nous arbitraire : par exemple au bas du premier tableau de l’annexe 3, nous effectuons une séparation différente des coûts avec comme résultat qu’au moins le tiers des coûts du service de transport ne sont pas spécifiquement liés à la pointe et sont plutôt également répartis dans l’année ou réalisés hors pointe (comme l’élagage des arbres ou l’entretien des terrains, l’entretien préventif des équipements , les investissements ...). Ainsi la gestion courante du réseau, l’utilisation des services communs comme la comptabilité sont répartis dans l’année. De plus même si les équipements de transport sont conçus en fonction de la pointe ils servent toute l’année, ne brisent pas qu’en pointe etc. et donc leur coût d’usage pourrait par exemple être subdivisé en deux : une partie offrant un service de base régulier toute l’année et une partie servant plutôt à la pointe pour les besoins accrus de l’automne au printemps.

11) Considérations théoriques pouvant justifier l’interfinancement et une tarification socio-économique avec considérations redistributives :

Nous ne partageons pas l’avis de M. R.A. Morin quand il dit que l’interfinancement en faveur des clients résidentiels n’est pas souhaitable et qu’il existe d’autres moyens plus efficaces pour redistribuer la richesse. Voici quelques arguments à contrario :

a) La tarification optimale qui découle d’un modèle dépend des hypothèses et de la formulation du modèle décrivant les comportements des divers agents. Dans un modèle où les agents économiques sont des individus préoccupés par leur seule consommation, on obtient normalement que la tarification optimale doit être basée sur les coûts marginaux d’offrir de nouveaux services.

Par contre dans un modèle économique plus complexe et réaliste traitant de la tarification  des services de télécommunication  
 ,  où l’utilité des consommateurs dépend de leur consommation propre mais aussi du nombre d’usagers sur le réseau de communication (externalité positive) , le tarif forfaitaire d'accès au réseau sera normalement tarifé optimalement sous le coût marginal d'offrir un accès nouveau (afin de desservir les petits utilisateurs de services de communication dont les ménages à plus faible revenu) si on prend en compte le gain que le parc d'abonnés existant retire d'un nouvel abonné en terme d'accessibilité et de surplus d'usage.

Selon nous des considérations analogues s’applique au réseau d’électricité avec externalité positive, lorsque dans des logements ayant l’électricité l’on est reçu, ou que des parents ou amis y vivent en toute sécurité et dans un confort acceptable.

Le problème de tarification des services d’une entreprise réglementée en présence de coûts communs à plusieurs services ou clientèles, en est souvent un de choix entre efficacité et équité 
  . Mais il y a une multiplicité de méthodes pour répartir les coûts communs notamment en fonction a) des recettes de ventes ou b) des quantités consommées par chaque clientèle (ou ce qui revient au même en fonction des coûts spécifiques à chaque clientèle ou service). Dans le cas d’un monopole naturel (dont les coûts marginaux sont décroissants) la méthode de Ramsey mène à l’optimum de Pareto (le tarif optimal s’éloigne d’autant du coût marginal du service que l’élasticité prix de la demande est faible, mais en terme d’équité cela est questionnable car on fait plus payer  les clientèles captives).

D’autres méthodes pour répartir les coûts communs existent : la théorie des jeux coopératifs et la programmation linéaire en sont et chaque méthode retenue fournie une structure tarifaire différente, et parfois les tarifs des services ou clientèles peuvent différer de beaucoup (voir référence ci-haut).

Aussi la méthode de Feldstein, qui introduit des considérations redistributives, nous fournit des tarifs pour les biens essentiels ou nécessaires (bien consommés majoritairement par les ménages à plus faible revenu) qui sont inférieurs aux coûts marginaux et généralement inférieurs à ce que préconise la méthode de Ramsey 
, et inversement pour les biens de luxe (ceux majoritairement consommés par les plus riches). Le prix d’un bien qui fait aussi face à la concurrence du secteur privé sera aussi réduit proportionnellement à l’importance de l’offre du secteur privé.

b) Les services de base peuvent défrayer leurs coûts causaux (si on réussit à bien les identifier) mais devraient aussi bénéficier selon nous d'un traitement spécial pour le partage des frais communs afin de soutenir l'universalité à prix abordable qui créé des externalités positives profitables à la société entière. Il est possible d'une part d'avoir des tarifs forfaitaires différents selon les catégories de clients et de services qui justement rendent compte de la valeur différente des services selon les catégories et qui pourront viser à soutenir l'universalité d'accès, reconnaissant pour les ménages le rôle social essentiel que jouent les services de base.

L’Electric Power Research Institute a identifié au moins 29 méthodes d’allocation des coûts; la mesure de l’interfinancement repose donc sur le choix d’une méthode d’allocation de coût qui est arbitraire 
 et c’est pour cela que Manitoba Hydro 
 , reconnaissant cet aspect arbitraire, jugeait raisonnable de ne pas viser un rendement identique pour toutes les clientèles. Toutefois un environnement plus concurrentiel peut pousser à abaisser les tarifs d’affaires et à réaliser un rééquilibrage tarifaire au détriment des petits consommateurs, comme cela s’est déjà produit et peut se reproduire aux USA, ce qui est pour nous une injustice économique à éviter dans un contexte réglementaire.

c) Selon le théoricien Dieter Bös 
 on oppose deux objections principales à l’utilisation de critères redistributifs pour fixer les tarifs de services publics (les conditions les plus favorables à cette approche prévalant lorsque l’on peut associer différentes classes de biens services à différentes classes socio-économiques de consommateurs) :

i) les économistes libéraux croient que l’impôt progressif sur le revenu et les soutiens directs aux ménages pauvres sont plus efficaces pour redistribuer les revenus que la distorsion des prix des services publics pour des motifs redistributifs (qui affecteraient le choix travail loisir mais en plus les prix relatifs des biens).

Bös rejette cet argument en indiquant que le bien-être social ne peut qu’être conservé ou amélioré en ajoutant un instrument politique (soit la fixation des prix des services publics). Selon l’auteur l’optimalité de la tarification sur la base du coût marginal dépend d’hypothèses restrictives 
 ,  peu plausibles dans la réalité, en sorte que la taxation du revenu n’est pas l’outil unique et supérieur de redistribution.

Aussi il est possible (illusion fiscale) que les consommateurs associent les écarts de tarifs à des différences de qualité, plutôt qu’à des motifs de redistribution, et accepte cela.

ii) les sociaux-démocrates peuvent s’opposer à la tarification sur la base redistributive parce que les plus riches peuvent avoir accès aux services à moindre coût (tarif réduit en classe régulière pour le train), ou peuvent bénéficier de services de meilleure qualité à prix plus élevés (double système d’éducation).

Selon Bös on peut utiliser (bien que c’est une approche complexe et imparfaite) des tests pour fixer les tarifs en fonction des patrons de consommation de chaque classe socio-économique et on peut limiter ou empêcher toute différenciation en terme de qualité.

Donc nous nous opposons à l’affirmation de M. R.A. Morin qu’il faille évacuer toute considération redistributive dans la tarification des services publics et qu’il faille tarifer selon les coûts causaux directs alors qu’il n’y a pas de méthode d’allocation de coûts parfaite et qu’il y a des facteurs complexes à prendre en compte (externalités, équité...).

En conclusion nous pouvons dire qu’une tarification qui ne tiendrait compte que de la capacité maximale utilisée ne serait pas nécessairement équitable ni efficiente du point de vue économique. Une série de facteurs socio-économique doivent être pris en compte et l’on doit savoir nuancer les préceptes économiques qui ne tiennent pas toujours compte de la complexité de la réalité.

L’allocation du revenu requis entre la charge locale et le service point à point : 
On verra du prochain tableau que l’utilisation de la pointe annuelle pour établir les tarifs de transport bénéficient au service de point à point (nommément les exportations) au détriment de la charge locale.

Qui plus est, si la même méthode d’établissement des tarifs de transport était utilisée pour répartir le revenu requis de la charge locale entre les diverses catégories de clientèles régulières on voit que la clientèle résidentielle serait fort pénalisée à l’avantage des clients d’affaire, nommément ceux industriels qui présentent un facteur d’utilisation plus élevé. L’utilisation de la composante énergie serait à l’avantage de la clientèle résidentielle, alors que l’usage des pointes mensuelles présente une situation intermédiaire entre l’usage de la seule pointe annuelle et l’application d’un tarif basé sur la consommation d’énergie.

Selon le témoins d’H.Q., le Dr  Ren Orans i)  dans un marché centralisé comme H.Q.  (HQT-10 doc. 4.1, p. 11) la tarification vise d’abord à éviter que les coûts moyens soient transférés aux usagers existants du réseau de transport.

Selon le témoin d’H.Q. Roland Priddle (HQT-10 doc. 5.2, p. 17 à 19) l’ONE a permis une tarification spécifique pour l’exportation du gaz naturel. Les tarifs de transport du gaz pour l’exportation sont pour TransCanada du type point à point, donc à l’opposé du tarif timbre poste utilisé pour les zones intérieures, qui chacune disposent d’un tarif basé sur le centre géographique de la zone (moyenne pondérée de toutes les livraisons dans la zone”.

Donc pour des motifs de politique économique canadienne et d’équité il y a un tarif unique qui s’applique au transport du gaz dans une zone donnée. Ce principe de tarification au coût moyen, dans une perspective de réseau intégré, vise le marché interne.

Ainsi le tarif à l’exportation en Alberta est en moyenne le double du tarif pour le service domestique : la tarification de point à point pour l’exportation tient ainsi compte du fait que la distance pour exporter le gaz naturel est en moyenne le double de la distance pour servir les clients domestiques.

(HQT-10 doc. 5.2, p. 20) “L’ONE conserve donc la liberté d’utiliser diverses conceptions pour s’adapter à diverses circonstances pratiques...”. L’ONE conserve donc 2 conceptions tarifaires en maintenant un compromis pour un traitement tarifaire juste et raisonnable “
Au prochain tableau nous montrons l’impact de divers modes de tarification du service de transport d’H.Q., sur la répartition du revenu requis de transport entre la charge locale et le service point à point, puis entre la charge locale et la clientèle résidentielle dans le cas où le même type de tarification du transport s’appliquerait aux diverses catégories de clientèle régulière d’H.Q..

À partir des données disponibles on peut dire :

i) que la tarification basée sur l’énergie transitée est plus favorable au secteur résidentiel (qui assumerait 28,9% des revenus requis de transport), et moins favorable au service point à point (13,6%).

ii) la tarification basée sur la pointe annuelle défavorise la charge locale (89,2% des revenus requis alors supportés) à l’avantage du service point à point (10,8%), et défavorise fortement la clientèle résidentielle (qui assume 44,3% des revenus requis, soit 53,3% de plus qu’en i) ) à l’avantage des autres clientèles régulières.

iii) la tarification basée sur la somme des pointes mensuelles coïncidentes défavorise plus fortement le service point à point (13,8% des revenus requis, assumant que la capacité réservée annuellement est utilisée pleinement au moins une fois par mois), à l’avantage, relativement au cas ii) de la charge locale (86,2%) puis plus faiblement du résidentiel (33,2%).

IV) la tarification basée sur la somme des pointes non coïncidentes ferait assumer 87,2% des revenus requis à la charge locale et 12,8% aux exportations. Donc l’usage de la somme des pointes non coïncidentes pénaliserait ici moins la charge locale que ne le laissait entendre H.Q. en réponse à des questions d’Option Consommateurs. Par contre pour la clientèle résidentielle ce serait légèrement pénalisant d’utiliser ce mode.

11) Répartition du revenu requis de transport entre la charge locale et les exportations selon divers modes de répartition basés sur l’énergie ou la puissance 2001 :
[image: image12.wmf]STAT. 99 (R.A. 99 H.Q.)

TOTAL

Ventes

Domestique/

                 Exportations

                 Exportations

au Québec

Agricole

Totales

Long-terme

Ventes TWh

171,712

146,989

49,315

24,723

8,711

Ventes en M$

8 496

7 445

3 034

1 051

427

Revenu moyen ¢/kWh

4,95

5,07

6,15

4,25

4,90

Parts des ventes en TWh

100,0%

85,6%

28,7%

14,4%

5,1%

Part des ventes en M$

100,0%

87,6%

35,7%

12,4%

5,0%

Prévisions 2001 (prévision demande HQT-4 doc. 2); profil financier 1999-2002

Prévisions 2001 (prévision demande HQT-4 doc. 2); profil financier 1999-2002

Prévisions 2001 (prévision demande HQT-4 doc. 2); profil financier 1999-2002

Prévisions 2001 (prévision demande HQT-4 doc. 2); profil financier 1999-2002

Prévisions 2001 (prévision demande HQT-4 doc. 2); profil financier 1999-2002

Prévisions 2001 (prévision demande HQT-4 doc. 2); profil financier 1999-2002

Ventes prévues en TWh

181,423

156,7

52,4

24,723

Ventes prévues en M$

9 165

7 929

3 224

1 236

Pointe annuelle puissance 2001

35 570

31 726

15 760

3 844

3 844

Somme 12 pointes mensuelles

333 210

287 082

115 667

46 128

Somme 12 ptes non coïncidentes

360 221

314 093

125 338

46 128

Revenu projeté TransÉnergie

2 685

2 385

1 185

300

289

Part revenus projetés de TÉ

100,0%

88,8%

44,1%

11,2%

10,8%

Répartition des revenus requis de TÉ en M$ selon 5 modes différents

Répartition des revenus requis de TÉ en M$ selon 5 modes différents

Répartition des revenus requis de TÉ en M$ selon 5 modes différents

Répartition des revenus requis de TÉ en M$ selon 5 modes différents

Répartition des revenus requis de TÉ en M$ selon 5 modes différents

TOTAL

Selon l'énergie transitée

2 319

776

366

2 685

Selon les ptes mensuelles coïncidentes

Selon les ptes mensuelles coïncidentes

2 313

932

372

2 685

Selon les ptes mensuelles non coïncidentes

Selon les ptes mensuelles non coïncidentes

2 341

934

344

2 685

Selon la pointe annuelle

2 395

1 190

290

2 685

50% énergie/50% ptes mensuelles

50% énergie/50% ptes mensuelles

2 316

854

369

2 685

50% énergie/50% pte annuelle

2 357

983

328

2 685

Part des revenus requis de TÉ

Part des revenus requis de TÉ

Selon l'énergie transitée

86,4%

28,9%

13,6%

100%

Selon les ptes mensuelles coïncidentes

Selon les ptes mensuelles coïncidentes

86,2%

34,7%

13,8%

100%

Selon les ptes mensuelles non coïncidentes

Selon les ptes mensuelles non coïncidentes

87,2%

34,8%

12,8%

100%

Selon la pointe annuelle

89,2%

44,3%

10,8%

100%

50% énergie/50% ptes mensuelles

50% énergie/50% ptes mensuelles

86,3%

31,8%

13,7%

100%

50% énergie/50% pte annuelle

87,8%

36,6%

12,2%

100%

Pointes annuelles coïncidentes ou non voir Rép. d'H.Q. à Options consom. HQT-13 doc. 12.1, p. 5/6

Pointes annuelles coïncidentes ou non voir Rép. d'H.Q. à Options consom. HQT-13 doc. 12.1, p. 5/6

Pointes annuelles coïncidentes ou non voir Rép. d'H.Q. à Options consom. HQT-13 doc. 12.1, p. 5/6

Pointes annuelles coïncidentes ou non voir Rép. d'H.Q. à Options consom. HQT-13 doc. 12.1, p. 5/6

Pointes annuelles coïncidentes ou non voir Rép. d'H.Q. à Options consom. HQT-13 doc. 12.1, p. 5/6

Pointes annuelles coïncidentes ou non voir Rép. d'H.Q. à Options consom. HQT-13 doc. 12.1, p. 5/6


Dans le tableau ci-haut le service point à point de court terme utilise la capacité réservée pour le long terme (ou bénéficie des rabais importants) pour accroître le facteur d’utilisation  de la capacité réservée pour le transport point à point et ainsi réduire le fardeau du point à point.

D) Coût et tarifs des services de transport point à point :
D.1) Rabais accordés sur les services point à point de court terme
12) Revenus annuels/énergie livrée : service point à point (av. perte) 97-2000

(HQT-10 Doc. 1.2, réponse à la question 57.1 de la Régie)
[image: image13.wmf]Année ->

1997

1998

1999

2000

No. mois ->

8

12

12

6

Revenu du Court terme M$

4,8

3,4

21

4,15

Ferme

0,4

1,4

16,3

3,1

Non Ferme

4,4

2

4,7

1,05

Revenu du Long Terme

128,2

195,9

206,5

134,9

TOTAL M$

133

199,3

227,5

139,05

Énergie livrée TWh

10,497

16,08

21,225

13,487

Revenu moyen en ¢/kWh

1,267

1,239

1,072

1,031

Chiffres annualisés

Revenu Total M$

199,5

199,3

227,5

278,1

Énergie livrée en TWh

15,745

16,080

21,225

26,974

Rev. Total M$ avec pertes 7%

213,5

213,3

243,4

297,6

Réservation L-T moyenne MW

2 705

2 755

2 904

3 795

Rabais en M$ sur Court Terme

40,7

16,2

66,4

13,2

Rabais en M$ sur Court Terme ferme

3,8

7,3

57,2

9,7

% Rabais moyen Court Terme

89%

84%

78%

76%

% Rabais moyen C-T ferme

91%

81%

66%

70%

% Rabais moyen C-T non ferme

89%

82%

76%

74%

Revenu C-T + rabais C.T. avec perte

48,685

20,972

93,518

18,5645

Rev. C.T + Rabais en % du revenu total

26,19%

9,10%

29,74%

11,40%

Réservations CT équivalentes MW/an

327,05

165,09

853,25

173,60

Tarif moyen CT après rabais $/kW-an

14,68

20,59

24,61

23,91

FU moyen : point à point CT et LT

59,28%

62,86%

64,49%

77,59%

Tarif moyen CT-LT : $/kW-an

65,80

68,25

60,55

70,08

 
Le précédent tableau nous montre l’importance des rabais accordés sur le court terme : selon H.Q. une seule réservation de service court terme a été réalisée sans rabais entre mai 97 et juin 2000, c’est donc dire que la pratique de rabais se systématise pour les services à court terme, même si l’on observe de 97 à 2001 une baisse du taux moyen de rabais, de 89% à 76%.

De même on voit que les rabais sur le service court terme ferme se rapprochent beaucoup des rabais accordés sur les services non ferme. Considérant que le réseau de transport québécois est en règle générale en situation de surcapacité, la valeur économique de la garantie de service rattachée au service ferme, demeure faible.

Enfin si l’on se fie à la réponse à une question d’OPG, H.Q. n’a pas d’objectifs précis en matière de rabais tarifaires, ni ne s’est donné de  moyens systématiques pour vérifier l’atteinte de ces objectifs. Tout ce que fait H.Q., c’est d’ajuster les tarifs de transport en fonction de l’écart prévu de prix entre les prix à la production prévalant dans les réseaux voisins, et les prix à la production au Québec, mais sans indiquer ses sources de prix pour le Québec (TransÉnergie prétextant qu’elle ne connaît pas les prix de fourniture d’H.Q. production, afin de respecter les règles d’équité d’accès de la FERC).

H.Q. indique qu’elle n’est pas en mesure de vérifier si les rabais qu’elle accorde permettent effectivement d’accroître les ventes de service de point à point, ni ne peut juger de la rentabilité globale d’une telle politique pour la clientèle de charge locale : toute vente de service de court terme étant assimilée de manière simpliste à un profit et une réduction nette du revenu requis de la charge locale.

Cette façon de faire peut-être interprétée comme un subventionnement du transport des exportations afin de rendre notre production d’électricité plus concurrentielle sur les marchés externes. Mais ici on ne questionne pas tant la légalité commerciale de la pratique de rabais, mais d’abord sa finalité et le manque de rigueur avec laquelle H.Q. l’applique. 

D.2) Le service de transport de point à point couvre-t-il ses coûts ou est-il interfinancé ?
En annexe 3  nous présentons deux tableaux permettant d’allouer une juste part des coûts du réseau de transport d’électricité aux exportations.

En séparant les coûts du réseau (notamment les frais partagés entre les diverses unités, et ceux corporatifs) entre ses diverses fonctions, il est possible d’évaluer un coût de service de transport pour l’exportation en identifiant les fonctions qui servent aux exportations et en évaluant la part des coûts qui reviennent à l’exportation de notre électricité.

Nous estimons qu’au lieu de revenus de l’ordre de 300 M$ pour 2001, il faudrait plutôt retirer des exportations des revenus entre 391 et 498 M$ selon que les coûts sont répartis sur la base de la capacité réservée ou de l’énergie transportée.

Pour arriver à cette évaluation (approximative considérant que nous ne connaissons pas tous les coûts spécifiques aux exportations) :

1) nous excluons des coûts à partager entre la charge locale et les exportations, les dépenses liées aux raccordements spécifiques, 

2) puis enlevons, des frais à répartir entre la charge locale et les exportations, une bonne part des coûts liés aux fonctions transport haute tension (75%) et à la transformation haute tension à moyenne tension et au transport en moyenne tension (90%);

3) puis nous isolons les coûts liés à l’interconnexion avec Churchill Falls et considérons que ces coûts sont à partager entre les exportations et la charge locale au prorata de la capacité réservée pour exporter ou au prorata de l’énergie exportée, du fait que l’énergie du Labrador peut aussi bien être exportée que consommée au Québec.

4) enfin nous considérons que les interconnexions restantes et les lignes et postes à courant continu (on se limite ici à la ligne Radisson-Des Cantons et le poste Hertel à CC) sont à répartir entre les importations  (excluant les importations du Labrador) et les exportations au prorata de la capacité d’exportation ou au prorata de l’énergie exportée, du fait qu’ils sont conçus d’abord pour des fins d’échange d’énergie, sauf pour les coûts supplémentaires (supplément de 15% p/r aux équipements en CA) propres aux équipements en courant continu qui doivent être assumés entièrement par les exportations.

Bien qu’approximatif, ces calculs nous indiquent qu’un écart suffisant existe entre les revenus du service point à point, tels que proposés par Hydro-Québec et les revenus requis pour les exportations si l’on prend en compte les coûts spécifiques aux exportations.

Une étape reste à compléter selon nous qui consiste à requérir d’H.Q. d’identifier de façon précise les immobilisations et coûts qui servent spécifiquement les exportations ou qui sont partagés pour offrir les services pour les exportations ou la charge locale.

Donc pour conclure cette section :

1) nos calculs nous indiquent que l’activité exportation ne supporte pas pleinement ses coûts de transport et il faut quant à nous identifier les coûts spécifiques à l’activité d’exportation et assurer un partage équitable des coûts communs. De plus il faut assurer des revenus stables et suffisants pour récupérer les vrais coûts impliqués par les exportations année après année.

2) H.Q. devra aussi réserver la production électrique la moins coûteuse et les services de transport d’électricité les moins coûteux pour ses clientèles réglementées pour qui les centrales et le réseau électrique est établi selon H.Q. :  ainsi alors que le coût moyen de la production d’H.Q. est de 2,35¢/kWh en 1999, l’énergie du Labrador revenait à environ 0,3¢/kWh, contre 5,91¢/kWh pour l’énergie importée des USA (Stat. Can. # 57-202,  tableau 3) en 1998.

E) Taux de rendement sur avoir propre et taux de capitalisation présumée
E.1)  Taux de rendement de marché :
H.Q. réclame un taux de rendement sur son avoir propre (qui est en fait notre avoir) de 10,6% par comparaison aux taux de rendement obtenus sur le marché boursier (avec vérification par comparaison des taux de rendement autorisés à des utilités publiques comparables).

Nous résumons d’abord le raisonnement emprunté par le témoin d’H.Q. (R.A. Morin) soit :

1) Un investisseur boursier ou obligataire requiert un rendement sur ses placements pour compenser sa privation de consommation présente et son exposition au risque. Considérant la concurrence sur les marchés financiers, toute utilité publique devrait disposer des revenus suffisants pour offrir aux investisseurs (obligataires ou boursiers) un rendement comparable à ce qui se pratique sur le marché selon son niveau de risque.

- Le risque de financer une entreprise comprend le risque propre au marché financier, plus le risque spécifique à l’entreprise; le risque propre au marché financier peut-être éliminé en théorie par la diversification de portefeuille, dans les faits les retours boursiers évoluent procycliquement.

2) Le risque associé au transport d’électricité d’H.Q. est considéré se situer dans la moyenne des utilités d’électricité et de gaz naturel. Ce risque comprendrait  3 risques :

i) le risque d’affaires (supposé comparable aux compagnies de transport de gaz naturel, dont les tarifs sont conçus pour couvrir 100% des coûts fixes) qui dépend de facteurs affectant l’offre et les coûts (dont les conditions climatiques) et la demande de service (ici la variabilité des revenus provient essentiellement des services de point à point, car H.Q. distribution garantit à TransÉnergie les revenus requis de la charge locale);

ii) le risque réglementaire, qui est jugé pour TransÉnergie plus élevé que le moyenne du fait que c’est une première cause tarifaire et que l’on ne sait pas si la Régie accordera le même traitement à H.Q. qu’à SCGM, et du fait que la cause est jugée complexe et longue.

iii) le risque financier, qui est jugé plus élevé que la moyenne pour H.Q. considérant sa dette élevée. Ce risque consiste en l’effet de levier de la dette : considérant que la dette est un coût fixe, toute variation de la demande et des revenus se répercutent sur le revenu net, lorsque les autres coûts sont à court terme peu compressibles. Le risque de faillite et de perte du capital investi est aussi un déterminant important du risque financier, mais ce facteur ne s’applique pas à H.Q.,  car sa dette est garantie par le gouvernement.

3) Trois approches théoriques sont utilisées pour dériver un taux de rendement jugé juste et raisonnable pour TransÉnergie : par exemple le modèle d’équilibre des Actifs financiers (CAPM en anglais) propose un taux de rendement de l’ordre de 10,6% (formé d’un taux sans risque de 6% (correspondant au taux moyen sur les obligations de long terme (30 ans) du gouvernement canadien) et d’une prime de risque de 4,6% correspondant au risque relatif de TransÉnergie, soit son béta (65%)  appliqué à la prime moyenne offerte sur les actions boursières en sus du taux de rendement sans risque (6,6%).

L’évaluation du risque relatif de TransÉnergie est tirée de la mesure de variabilité des actions boursières d’entreprises du secteur énergétique relativement au marché boursier global. Les deux autres approches théoriques nécessitent l’usage du rendement boursier pour dériver un rendement raisonnable pour TransÉnergie.

Critique de la méthodologie utilisée pour dériver un taux de rendement sur l’avoir propre “raisonnable” pour TransÉnergie.

Diverses raisons militent en faveur d’un abaissement du taux de rendement  :

1)  la probabilité de faillite d’H.Q., société d’état et monopole de service, est virtuellement nulle, aussi du fait que la dette d’H.Q. est inconditionnellement garantie par le gouvernement du Québec;

2)  le gros du marché de TransÉnergie n’est pas soumis à la concurrence et présente plutôt des revenus stables (H.Q. distribution garantissant le paiement du revenu requis associé à la charge locale, peu importe le niveau de consommation de la charge locale);

3) le revenu requis de TransÉnergie est ajusté, en accord avec la LRE, en fonction des coûts de fourniture, des frais d’exploitation et de paiement de la dette;

4) la prime de risque accordée à SCGM est de l’ordre de 3,6% alors que son niveau de risque n’est sûrement pas inférieur à celui d’H.Q., mais plutôt supérieur selon nous, considérant la taille relativement importante d’H.Q. qui en plus bénéficie de la garantie inconditionnelle du gouvernement sur sa dette;

5) les profits d’H.Q., ou les dividendes qu’elle verse, ne sont pas imposés (contrairement à une entreprise comme SCGM) par le gouvernement fédéral ni par le gouvernement du Québec, en sorte qu’un taux de rendement sur avoir propre de 
  10,6% pour H.Q. équivaudrait à un taux de rendement de l’ordre de 18% avant impôt pour un investisseur privé . Ce traitement fiscal privilégié devrait être pris en compte et profiter aussi à la clientèle selon nous. 
 

6) H.Q. est une société d’État à part entière, dont l’actionnaire unique est le gouvernement du Québec, ce dernier n’a pas les mêmes contraintes financières et exigences de rendement à court terme qu’un investisseur privé; le gouvernement possède des sources diversifiées et stables de revenu qui permettent de pallier à une baisse de revenu d’H.Q. à court terme, sans que cela n’affecte sa solvabilité.

7) L’actionnaire principal qu’est le gouvernement du Québec est le mandataire ou représentant de l’ensemble des québécois qui sont dans les faits tous actionnaires d’H.Q. tel que le soulignait René Lévesques en 1962, pour justifier la nationalisation de l’électricité. En ce sens l’ACEF de Québec défend le droit de disposer des bénéfices d’H.Q. via de bas tarifs d’électricité pour les citoyens du Québec.

D’ailleurs selon R.A. Morin 
  la distribution de la rente est un jeu à somme nulle et l’enjeu de la politique publique est de décider à qui et comment la rente économique sur la vente d’électricité doit être distribuée (tarifs plus bas ou remboursement accru de la dette, choix par le gouvernement ou le régulateur)

8) La LRE (A. 49.3°) indique que lorsque la Régie fixe un tarif de transport d’électricité, elle doit notamment permettre un taux de rendement raisonnable sur la base de tarification (en gros les emprunts plus l’avoir propre); l’A. 32 de la LRE permet à la Régie de déterminer le taux de rendement du transporteur d’électricité (sans plus de précision). 

À noter que l’A. 52, première partie, de la LRE  ne s’applique plus au transport d’électricité, depuis l’adoption de la loi 116 en juin 2000.

Enfin la Loi sur H.Q. (A. 24.) : La Société doit maintenir ses tarifs d'énergie à un niveau suffisant pour défrayer au moins: 1° tous les frais d'exploitation; 2° l'intérêt sur sa dette; 3° l'amortissement de ses immobilisations sur une période maximum de cinquante ans.

Donc la Loi sur H.Q. ne requiert pas qu’H.Q. touche des profits.

Donc la Régie possède une marge de discrétion pour déterminer le taux de rendement sur l’avoir propre tout en respectant la LRE et la loi sur H.Q.; par ex. un taux de rendement raisonnable sur la base tarifaire peut être le taux moyen sur la dette, qui s’appliquerait aussi bien aux emprunts qu’à l’avoir propre.

9) Selon Drazen 
  : la détermination du rendement raisonnable se fait selon deux approches : i) soit le retour sur la base tarifaire  (norme pour les utilités appartenant aux investisseurs) ii) ou selon la couverture d’intérêt (souvent utilisé pour les sociétés d’État, comme H.Q.,  ou les coopératives).

Il est étonnant que la preuve de Morin ne fasse pas état de cette seconde approche, et laisse entendre qu’il n’y a qu’une façon acceptable de déterminer le taux de rendement de TransÉnergie !

La LRE (49.5°) requiert que la Régie s’assure du respect des ratios financiers lorsqu’elle fixe les tarifs du transporteur.

La loi sur H.Q (A. 15.2) indique qu’il ne peut être déclaré aucun dividende dont le paiement aurait pour effet de réduire à moins de 25 % le taux de capitalisation d’H.Q. à la fin de cet exercice.  
 

Donc si le taux de capitalisation est inférieur à 25% il ne peut être versé de dividende. Il demeure que tout profit d’H.Q.,  distribué ou non, est comptabilisé dans les revenus du gouvernement du Québec.

10) Dans la mesure où H.Q. n’est pas présente sur les marchés boursiers ses actifs sont évalués selon la valeur au livre qui peut fort bien être inférieure à la valeur au marché, considérant la valeur patrimoniale des ressources hydroélectriques et les procédures d’amortissement, en sorte que tout gain de la valeur des actifs en sus de la valeur au livre est internalisée et non externalisée comme pour une entreprise privée dont les titres sont échangés publiquement, donc le gain de capital n’est pas explicité.

11) Selon le document soumis par l’expert R.A. Morin (HQT-9 doc. 1.5) la prime de risque des utilités publiques électriques diminue avec l’amélioration de la cote de crédit : si on se fie à ce tableau, la prime de risque pour H.Q. ne devrait pas dépasser 3,76% (l’absence de détail sur l’axe de cotation ne nous permet pas d’y situer clairement H.Q.).

12) Taux de rendement sur l’avoir propre des entreprises canadiennes.

On peut voir du prochain tableau (données en annexe 2) que le taux de rendement des entreprises canadiennes de 1998 à 2000 (deux premiers trimestres) fluctue cycliquement et est en moyenne de 7,11%, alors que le taux de rendement d’H.Q. fluctue de moindre façon (donc le risque lié au rendement est moindre pour H.Q.) et est en moyenne de 6,25% de 19888 à 2000 (pour 2000 on utilise le taux de rendement prévu dans le profil financier 1999-2002).

Le taux de rendement sur l’avoir propre d’une utilité publique ne devrait jamais dépasser le rendement moyen dans l’économie en sorte qu’un taux de rendement de 10,6% pour H.Q. nous apparaît clairement exagéré. De plus les dividendes versées aux actionnaires des entreprises sont imposables contrairement aux dividendes versées au gouvernement du Québec.
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Qu’est-ce qui explique alors la différence entre le rendement sur avoir propre des entreprises et le rendement boursier sur les actions des entreprises auquel réfère le témoin d’H.Q. M. R.A. Morin pour dériver un taux de rendement pour H.Q. :

- d’une part le marché boursier est la rencontre de la demande d’actions (par les individus, les entreprises, les fonds de placement et de retraite etc...) et de l’offre d’actions (par les entreprises lors de nouvelles émissions et par les détenteurs d’actions déjà en circulation) et donc se distingue du marché de la production de biens/services;

- une composante importante du rendement boursier est due à la spéculation liée aux anticipations (imparfaites) de profits futurs et à la réévaluation de la valeur des entreprises (incluant les actifs immatériels comme la clientèle établie et la bonne réputation), donc aux gains de capitaux, alors que le taux de rendement des entreprises est basée sur les profits réalisés et la valeur au livre de l’avoir.

Donc le rendement boursier fluctue plus que le profit des entreprises et contient une composante spéculative, c’est pourquoi on ne peut selon nous directement utiliser le rendement boursier pour établir un rendement juste sur l’avoir des entreprises publiques comme H.Q..

13) Il n’y a pas unanimité sur l’évaluation du risque que supporte H.Q. et sur la prime de risque qui pourrait lui être accordée.

Par exemple dans la requête R3418-98 présentée par l’AIFQ et l’AQCIE en vue de faire baisser les tarifs d’H.Q. à compter du 1er mai 1999 : l’expert de la coalition industrielle, W. R. Waters soutient : que la prime de risque qui pourrait être accordée à H.Q. devrait équivaloir à 50% la prime de risque propre au marché des actions (alors évaluée à 4,5%), considérant que la dette d’H.Q. est garantie et que le risque d’affaires propre à H.Q. est plus faible que la moyenne, d’où un taux de rendement acceptable en début 99 se situant entre 8 et 8,5%.

E.2)  L’approche des critères financiers :

Outre ce qui est indiqué dans la Loi sur H.Q. et dont on a fait mention à la section précédente, il n’y a pas de règlement ou de directives spécifiques déterminant des critères financiers précis à atteindre : le gouvernement adoptait les critères financiers d’H.Q. en adoptant son plan stratégique.

W. R. Waters dans son expertise dans la requête  R3418-98 présentée par l’AIFQ et l’AQCIE, indique que les utilités publiques ont un rôle social à jouer, tel qu’inscrit dans le pacte social québécois pour l’électricité, qui entraîne de plus bas tarifs, nommément pour les consommateurs résidentiels. L’utilité publique doit couvrir ses coûts et se voit accorder une marge de sécurité qui s’exprime par la couverture d’intérêt (de façon simple c’est le ratio du bénéfice d’exploitation sur la dépense brute d’intérêt, alors que le bénéfice net correspond au bénéfice d’exploitation moins la dépense brute d’intérêt ). 

Selon W. R. Waters une couverture d’intérêt de 110% est à même d’assurer la viabilité financière d’H.Q. et de couvrir divers imprévus possibles.

Donc selon Drazen Consulting déterminer le retour requiert une prévision de l’investissement et des coûts d’intérêt. Aussi 2 méthodes sont principalement utilisées pour déterminer le taux de rendement, qui reflètent les différences de financement entre utilités privées (appartenant aux investisseurs) et publiques (appartenant au gouvernement, incluant sociétés de la couronne, utilités municipales ou coopératives):

a) Retour sur la base tarifaire : les utilités privées se financent par dette ou équité. Le retour total sur investissement est le montant requis pour couvrir les paiements d’intérêt plus la compensation de l’équité des investisseurs (niveau, déterminé par le marché, nécessaire pour attirer le capital additionnel d’équité. La base tarifaire = valeur nette des immobilisations en service + “working capital”.

b) La couverture d’intérêt : pour les utilités publiques les fonds externes proviennent seulement de financement. L’équité est seulement l’avoir propre. Le critère est ici d’obtenir un rendement suffisant pour respecter le test de couverture d’intérêt relativement à la dette obligataire émise, ce qui permet à l’utilité de vendre d’autres obligations. Multipliant le coût d’intérêt par le ratio désiré de couverture d’intérêt produit le retour total requis. La dépense d’intérêt reliée aux immobilisations en construction est ici considérée (contrairement à  a)).

Dans la méthode de retour sur la base tarifaire, la couverture d’intérêt est un sous-produit du calcul. Le retour sur équité fournit un coussin qui élève la couverture d’intérêt au delà de “1”.  La méthode de couverture d’intérêt produit un retour sur équité en sous-produit; le retour au delà du coût d’intérêt représente le retour sur équité. Dans la couverture d’intérêt tous les intérêts sont pris en compte, dont ceux versés pour les immobilisations en cours. Par contre le taux de rendement s’applique en a) sur les actifs propres utiles et en exploitation.

Le profit a ainsi deux composantes : 

a) on doit d’abord choisir la méthode appropriée : soit le retour sur la base tarifaire  (norme pour les utilités appartenant aux investisseurs) ou la couverture d’intérêt (souvent utilisé pour les sociétés d’état, comme H.Q.,  ou les coopératives)  

b) puis on doit fixer des objectifs de ratios financiers. 

De 92 à 97 la couverture d’intérêt d’H.Q. a oscillé entre 1,03 (93) et 1,21 (97) avec une moyenne de 1,09  et   le taux de rendement entre 3,3% (95) et 7,4% (92) avec une moyenne de 5,7%. 

Dans le plan stratégique 1998-2002 la couverture d’intérêt croît de 1,24 (1998) à 1,51 (2002) alors que le taux de rendement passe de 7,1% à 11,8% dans la même période en incluant les activités externes. 

Plus récemment le profil financier 1999-2002 d’H.Q. prévoyait que la couverture d’intérêt passerait de 1,19 en 1998  à  1,39 en 2002, et que le taux de rendement sur l’avoir propre passerait dans la même période de 5,2% à 7,7%.

13) Profits d’H.Q. selon divers critères , annexe du rapport de Drazen basée sur les données du Plan stratégique d’H.Q. 1998-2002, H.Q. Supply Pricing and Acquisition,  au MRNQ, 99)
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Du précédent  tableau on voit que le plan stratégique 98-2002 d’H.Q. prévoyait une hausse significative du profit d’H.Q,. sur l’ensemble de ses activités, alors que la réglementation du taux de rendement ou la réglementation basée sur les critères financiers (ici le taux de couverture d’intérêt assure une croissance moins forte et plus régulière du taux de profit d’H.Q. pour le secteur de l’électricité.

Ainsi un taux de couverture d’intérêt de 110% limite les profits d’H.Q. à environ 300 M$, 

En conclusion de cette section nous pensons qu’une approche par critère financier est une alternative valable et plus équitable face à l’approche proposée par H.Q. et son témoin expert.

Ainsi en privilégiant le respect du critère “couverture des intérêts” autour de la valeur  1,1, pour la clientèle réglementée, cela laisse à H.Q. un profit de 3 à 4 cents millions $,  qui devra selon nous servir en priorité au maintien et à l’amélioration du réseau de transport et à la croissance réelle et autonome de la demande des clientèles réglementées .

Tout profit excédentaire devra provenir des activités concurrentielles et non réglementées, dans la mesure où leurs coûts sont clairement identifiés et couverts.

Enfin pour protéger le caractère essentiel du service électrique pour les consommateurs, qui en tant  qu’actionnaires véritables d’H.Q. ont droit à un retour de dividendes, il ne devra pas avoir de profit associé à la fourniture de services du secteur résidentiel.  

Comme la cotation réelle d’H.Q. suit de près celle du gouvernement du Québec, une réduction de la marge de profit d’H.Q. ne devrait pas avoir un impact significatif sur la cote de crédit d’H.Q., ni sur son taux d’emprunt et le niveau global de ses dépenses.

E.3 : Taux de capitalisation présumée pour TransÉnergie : 
Dans la requête R3418-98 présentée par l’AIFQ et l’AQCIE en vue de faire baisser les tarifs d’H.Q. à compter du 1er mai 1999 : l’expert de la coalition industrielle, W. R. Waters soutient que la garantie de prêt gouvernemental permet à H.Q. de maintenir en réalité un ratio d’équité inférieur (de l’ordre de 25%) au ratio jugé optimal (entre 30 et 35%) pour une utilité publique privée.

De même  Drazen Consulting et Merryl Lynch (voir annexe 1) dans leur rapport soumis au MRNQ en 99 et 2000 estiment raisonnable un ratio d’équité de 25% pour les activités monopolistiques et réglementées que sont le transport et la distribution, alors que l’activité production se voit accorder un ratio d’équité plus élevé (de l’ordre de 30%).

BC Hydro par exemple vise à long terme un taux d’avoir propre de 25% (Cotation de S&P).

Dans la mesure où l’autofinancement des investissements requière des profits d’exploitation et dans la mesure où un taux de capitalisation plus élevé implique une marge de profit plus élevé; de même du fait que les actifs d’H.Q. sont amortis à zéro à l’intérieur de leur vie utile, que les emprunts d’H.Q. sont effectués en bonne part à long terme, et que les actifs d’H.Q. sont évalués à leur valeur au livre net de la dépréciation accumulée, il s’en suit qu’H.Q. ne peut accumuler d’avoir propre par l’appréciation de la valeur de ses actifs mais seulement par l’autofinancement et donc par l’obtention de profits d’exploitation (ou sur la vente d’actifs ou de propriété intellectuelle, il est important d’établir des critères financiers qui tiennent compte des intérêts des clientèles desservies par H.Q. et qui visent d’abord à assurer la santé financière d’H.Q. et non sa rentabilité au même titre qu’une entreprise capitaliste.

En conclusion nous proposons d’utiliser l’approche des critères financiers, mieux adaptée à la réalité des utilités publiques, pour établir un niveau de profits raisonnable pour H.Q., profits qui devront être réinvestis dans l’amélioration et le développement, lorsque vraiment nécessaire, du réseau de transport d’électricité.
II) Positions de l’ACEF sur les divers éléments de la requête
Nous reprenons dans ce chapitre les éléments  soumis en septembre dernier dans nos positions préalables, en les enrichissant d’arguments et preuves.
A) Éléments prioritaires sur lesquels l’ACEF intervient :
L’ACEF de Québec insiste sur les éléments suivants, auxquels elle accorde un 1er niveau de priorité soit :  Structure de capital, Taux de rendement, Revenus requis et Tarifs.

L’ACEF priorise aussi, en second niveau, les éléments suivants qu’elle traite en conséquence : Besoins de transport, Base de tarification et Conditions du service de transport.

Donc l’ACEF est d’abord préoccupée par le niveau des coûts et tarifs de transport et par leur justification par H.Q., et par l’impact que cela aura sur les tarifs de distribution des consommateurs résidentiels.

1) Dépenses, revenus requis et ajustement tarifaire :  

Réf. : paragraphe 3a) : modification des tarifs de transport facturés aux utilisateurs du réseau,  paragraphe 15 : dépenses (projetées) nécessaires à la prestation du service, paragraphe  16 : revenus requis (projetés) du transporteur pour 2001  et  

paragraphe 17 : tarifs de transport.
POSITION de l’ACEF : 

a) L’ACEF de Québec s’oppose formellement à ce que les tarifs de transport et de distribution soient obtenus par la désintégration de la structure de coût et de capital d’H.Q.. Nous nous opposons donc à l’approche tarifaire que semble privilégier la Régie de l’énergie.

b) L’ACEF de Québec s’oppose à ce que les tarifs de transport et les revenus requis de transport s’appliquent rétroactivement aux clientèles de la charge locale, et ainsi rejette toute idée de compte spécifique où les possibles manques à gagner du service de transport seraient ajoutés en attendant que les tarifs de distribution soient réajustés (en 2002 ou après).

Nous avons eu l’occasion de présenter nos arguments contre le fait de déclarer provisoire les tarifs existants de transport à partir du 1er janvier 2001, nous maintenons sans équivoque ces arguments. De plus tout ajustement des tarifs de distribution devra se limiter à la hausse des frais prenant effet la dernière année de la période de dégel des tarifs.

c) L’ACEF de Québec considère, tel que discuté dans le chapitre I, certaines hausses de dépenses, effectuées pour offrir le service de transport, exagérées et injustifiées, de même elle remet en question la méthodologie de séparation, comptabilisation et de vérification des coûts de TransÉnergie.

Les hausses de 1999 à 2001 des charges salariales directes (20,4 M$ ou 9,2%), des autres charges directes (16 M$ ou 15,2%), des charges partagées en technologie de l’information (44,1 M$ ou 29,2%) et la baisse de la facturation émise (-10,7 M$ ou -27,4%) sont pour nous exagérées et doivent être coupées, considérant notamment que l’IPC ne s’ accroît que de 4,5% de 99 à 2001.

Ces quatre éléments haussent les besoins en revenu requis de 91,2 M$ en 2001, contrecarrant les avantages procurés par la baisse des taux d’intérêt et les gains de productivité, connus depuis le milieu des années 90.

Aussi l’évaluation des actifs de TÉ, l’évaluation des coûts des services de télécommunication offerts à TÉ par la DPTI , et la séparation des coûts et actifs partagées entre les diverses unités ont été effectuées par le personnel d’H.Q. sans vérification externe vraiment indépendante.

Il demeure des possibilités sérieuses de gonflement des coûts et de la valeur des actifs et d’interfinancement des activités concurrentielles ou non réglementées au détriment des clientèles réglementées, ce qui requière des contrevérifications sérieuses et indépendantes avant de conclure sur les vrais coûts et la vraie valeur des actifs.

d) Considérant nos questionnements sur la base de tarification, les besoins du réseau et les dépenses du transporteur, nous rejetons le niveau de revenu requis prévu par H.Q. pour 2001 et demandons que le revenu requis soit maintenu au niveau de 1997, soit 2 509 M$ au lieu du 2 685M$ demandé par H.Q. dans la présente requête tarifaire.

e) Considérant le rejet du niveau de revenu requis et de la structure tarifaire (voir point 4, ci-bas), tels que proposés par H.Q., l’ACEF de Québec s’oppose à l’application des nouveaux tarifs de transport pour la charge locale, que ce soit rétroactivement ou non.

2) Bases de tarification et investissements de TransÉnergie : 
Réf. : paragraphe 9 : base de tarification  et  

paragraphe 10 : addition aux immobilisations :
POSITION de l’ACEF :

a) L’ACEF de Québec remet en question l’évaluation de la base de tarification de TransÉnergie, qui n’a pas fait l’objet d’une vérification exhaustive et indépendante; il n’y a eu qu’une opinion des vérificateurs usuels d’H.Q. (Samson Bélair Deloïte et Touche) sur la base du relevé effectué sous la responsabilité de TransÉnergie elle-même.

Considérant que les coûts de capital et les profits représentent 80% des revenu requis de TÉ, et qu’il y a des risques qu’H.Q. essaie d’interfinancer les activités non réglementées (dont la production d’électricité, qui accapare environ 50% des coûts d’H.Q.) au détriment des activités réglementées, il est essentiel que l’évaluation des actifs faite par H.Q. soit contrevérifiée par une entité indépendante d’H.Q. et strictement impartiale. 

.

b) L’ACEF de Québec remet en question (en terme d’utilité et de raisonnabilité)  le niveau des investissements (additions aux immobilisations) proposés par H.Q. et sa division TransÉnergie pour 2000 et 2001 (825 M$ de mise en opération). Considérant l’absence de vérification externe et la non réalisation du débat en profondeur sur ces investissements, nous pensons toujours qu’il y a un fort risque qu’ils soient surévalués.

Ainsi même si la surcapacité des équipements de production est limitée nous pensons que la surcapacité du réseau de transport est beaucoup plus importante et, à moins que l’on nous prouve le contraire, ne justifie pas  pour l’instant des investissements majeurs visant à répondre à la hausse de la demande d’électricité, d’autres moyens pour répondre à cette hausse doivent être analysés et comparés pour retenir les meilleures solutions pour la société québécoise.

c) L’ACEF de Québec tient à ce que la valeur des actifs, les coûts en capital et les coûts d’exploitation-entretien soient différenciés selon qu’ils servent pour exporter et servir les contrats spéciaux au Québec, ou pour desservir la demande régulière au Québec.

Nous considérons (voir annexe 4) que l’activité exportation ne couvre pas ses véritables coûts : selon notre propre évaluation et la méthodologie d’allocation de coûts retenue il faudrait des revenus de l’ordre de 400  à  500  M$ de dollars en 2001 pour couvrir les coûts spécifiques aux exportations, alors qu’H.Q. propose des revenus pour les services point à point (essentiellement pour l’exportation) de 298 M$ pour 2001.

Cette différentiation est tout à fait légitimé quant nous considérons que L’Office national de l’énergie traite différemment le transport du gaz naturel qui est exporté de celui qui est vendu sur le marché domestique, donc un traitement tarifaire différencié, entre les exportations et la charge locale, est tout aussi possible et souhaitable du point de vue de l’équité, dans le cas de l’électricité.

De même nous considérons que le taux de perte sur les services point à point devrait être plus élevé que le taux de perte de la charge locale, soit de l’orde de 9 à 10% (voir annexe 5), dans la mesure où la priorité sur le réseau est accordée à la charge locale et que l’accroissement du taux de perte de la charge locale amenée par le transit du point à point devrait précisément être supporté par le service point à point, qui doit être considéré service complémentaire, au service de charge locale, qui ne vient pas pénaliser la charge locale.

Nous discutons dans le prochain chapitre spécifiquement des articles du règlement “Tarifs et conditions de Transport d’électricité”.
3) Structure de capital et taux de rendement de TransÉnergie :

Réf. : paragraphe 12 : taux de rendement sur la base de tarification (10%), 

paragraphe 13 : taux de rendement sur les capitaux propres (10,6%), 

paragraphe 14 : coût en capital prospectif (8,4%)  et  

paragraphe 11 : structure présumée de capital (30% capitaux propres) de TransÉnergie.
POSITION de l’ACEF :

a) L’ACEF de Québec s’oppose à la méthodologie et aux hypothèses préconisées par H.Q. et son expert (R.A. Morin)  pour dériver un taux de rendement sur l’avoir propre soit disant juste et raisonnable (dont la prime de risque); de même elle s’oppose à la notion d’investisseur et au mode de comparaison d’H.Q., et de sa division TransÉnergie, dont dépend le résultat obtenu.

H.Q. étant une société d’état, sans action émises sur le marché, qui ne paie pas d’impôt sur le revenu, mais dont la charge de taxes est importante, le comparatif n’est pas adéquat. En fait l’ACEF de Québec demande que les profits d’H.Q. soient redistribués à sa clientèle résidentielle qui constitue le vrai “actionnariat “ d’H.Q., et non à un gouvernement qui se sert  d’Hydro Québec pour faire de la taxation indirecte.

L’ACEF de Québec priorise une approche de prudence où le respect de critères financiers raisonnables est privilégié.

Ainsi la couverture d’intérêt de l’ordre de 110% (profits d’environ 300 à 400 M$ par année pour H.Q. pour les activités réglementées à l’exception du secteur résidentiel)  nous apparaît adéquat pour assurer la santé financière d’H.Q., pour pallier aux imprévus et dans la mesure où cela sert à autofinancer une part adéquate des investissements.

Tout excédent de profit pourra provenir des activités non réglementées dans la mesure où H.Q. se livre à une saine concurrence et privilégie sans cesse les clientèles réglementées.

b) L’ACEF de Québec s’oppose à ce que l’on utilise une structure de capital présumée pour la division TransÉnergie, qui diffère de la structure de capital réelle d’H.Q..

Cette structure présumée entraîne un taux de rendement sur la base de tarification plus élevé que ce que donnerait l’utilisation de la vraie structure de capital d’H.Q..

Considérant la garantie de prêt gouvernementale (et les frais de garantie associés), la nature quasi-monopolistique du marché de l’électricité au Québec, la stabilité des revenus d’H.Q. nous pensons qu’H.Q. peut maintenir un ratio d’avoir propre en regard des activités réglementées de 25%, sans subir de décotation et de hausse des frais de financement. Les activités non réglementées peuvent permettre des profits accrus et une hausse du ratio d’avoir propre dans la mesure où ces activités couvrent vraiment leurs coûts et que les risques associés ne pénalisent pas à long terme les clientèles régulières d’H.Q..

De même le taux de capitalisation d’H.Q. pour les investissements liés aux activités réglementées ne devra  pas dépasser 25%.

Pour l’ACEF, H.Q. est d’abord et avant tout une entreprise d’État qui offre un service essentiel à la population, sa mission première est donc de servir la population et non de générer des profits financiers, qui garniront les coffres de l’État. La vraie pérennité doit viser le maintien de la mission sociale d’H.Q.. Donc pour l’ACEF de Québec les profits tirés de l’exploitation de nos ressources, doivent revenir aux citoyen/ennes du Québec par la réduction des tarifs d’électricité .

c) Le “coût en capital prospectif (8,4%)” est pour nous incorrect.
D’une part le taux ou coût en capital prospectif devrait correspondre au taux nominal d’actualisation et servir pour évaluer la rentabilité long terme des investissements.

Mais H.Q. utilise ce taux, dans les formules, comme un taux réel en omettant d’indexer à l’inflation les revenus et dépenses, alors qu’en réalité le taux serait obtenu par pondération du taux d’intérêt nominal et du rendement nominal sur l’avoir propre.

De plus H.Q. devrait  utiliser un taux d’actualisation sociale correspondant au taux d’emprunt sans risque, sans ajouter de rendement sur avoir propre, dans le cas de l’évaluation de la rentabilité des investissements visant les clientèles réglementées lorsqu’il y a lieu. 

H.Q. devra répondre clairement à la Régie qui indiquait à H.Q. que la valeur actualisée du revenu annuel de 75,18$/kW-an pour le service de transport, était de 717$, H.Q. réaffirmait que c’était plutôt 625$.

La différence provient sans doute du fait que la Régie utilise un taux d’actualisation de 8,4%, pour arriver à 717$, tel que le laissait entendre H.Q. dans sa proposition tarifaire, alors qu’H.Q. utilise un taux d’actualisation de différent de l’ordre de 10,6% pour arriver à 625$ (soit le taux de rendement sur avoir propre qu’elle demande). Dans la mesure où le 75,18$/kW-an est un revenu de vente de service qui comprend en partie seulement un rendement sur avoir propre nous comprenons mal qu’H.Q. n’utilise pas le même taux d’actualisation pour le flux de dépenses et le flux de revenus.

Si cela n’est pas l’explication H.Q. devrait justifier clairement son calcul.

4) Besoins de transport, revenu requis pour la charge locale et mode d’établissement de la structure des tarifs de transport :

Réf. : paragraphe 8 : besoins de transport 2001 (35 570 MW, dont charge locale 31 726), 

paragraphe 16 : revenu requis et 

paragraphes 3.b)  et  18 : termes et conditions de transport (divers tarifs)
POSITION de l’ACEF :

a) L’ACEF de Québec questionne le mode d’établissement des besoins de transport, en regard nommément des services point à point ferme en période de pointe (HQT-4 doc. 2, p. 13; HQT-10 doc. 1, p. 12 et 21).

Nous croyons que ces besoins en période de pointe sont surévalués ce qui gonfle les besoins en investissement et affecte le niveau et la répartition des revenus requis.

Donc H.Q. ne devrait pas exporter en pointe, afin de réserver exclusivement le réseau pour la charge locale en période de pointe et ainsi réduire les besoins en capacités de pointe et les besoins d’investissement. 

Il faudra selon nous séparer croissance autonome et croissance induite par les programmes commerciaux d’H.Q. et s’assurer que ces derniers ne pénalisent pas les clientèles qui stabilisent leur consommation ou l’accroissent à un taux faible. Nous pensons ainsi qu’H.Q. encourage par ses programmes commerciaux, le développement accéléré du secteur industriel et commercial , ce qui peut entraîner une hausse du coût moyen de service ce qui pénaliserait le reste de la clientèle d’H.Q.

Nous estimons qu’il faudra d’abord déterminer la capacité réellement nécessaire pour respecter les critères de fiabilité (ceux du NERC et ceux spécifiques à notre réseau et nos conditions climatiques) avant d’autoriser des investissements majeurs dans le réseau de transport, nommément pour des fins de croissance. 

b) L’ACEF de Québec s’oppose à la méthodologie utilisée par H.Q. pour bâtir la structure des tarifs de transport, nommément le recours unique à la pointe de puissance annuelle.
Tel que montré au premier chapitre une tarification basée uniquement sur la capacité réservée ou utilisée de transit (puissance) pénalise la charge locale au profit du service point à point, et pénalisera, si la même méthodologie de tarification du transport est appliquée aux clientèles de la charge locale,  les petits consommateurs, nommément les consommateurs résidentiels qui chauffent à l’électricité, au profit des plus gros consommateurs qui ont un facteur d’utilisation élevé.

Nous fournissons au premier chapitre un ensemble d’arguments militant en faveur de la prise en compte de la quantité d’énergie consommée et pas juste de la capacité réservée ou de la puissance appelée, autrement c’est comme si “H.Q. décidait de faire payer le gros prix aux petits consommateurs d’électricité afin de pouvoir refiler les rabais aux gros consommateurs et à l’exportation en particulier”.

Le règlement sur les Tarifs et conditions de transport requiert que les compteurs (A. 24.1) des clients du service point à point  mesurent à la fois l’énergie consommée et la puissance appelée. Il est donc possible et souhaitable selon nous, contrairement à ce que pouvait laisser entendre H.Q. des difficultés de facturer en fonction de l’énergie, ayant la mesure de l’énergie et de la puissance, de facturer en tenant compte de ces deux variables.

Ainsi afin d’assurer une juste contribution des clients des services point à point l’ACEF de Québec demande que les tarifs de transport tiennent comptent de la quantité d’énergie transitée, en appliquant une plus forte pondération pour la composante énergie.

Il faudra aussi s’assurer que les exportations fournissent des revenus stables st suffisants à long terme, tout comme H.Q. l’exige des clients qui nécessitent de sa part des investissements.

En ce qui a trait à la tarification du service de transport pour les diverses clientèles régulières (dont la clientèle résidentielle), l’ACEF de Québec se prononcera lors de la cause sur les tarifs de distribution en tenant compte de la proposition précise d’H.Q. à ce moment-là.    
B) Autres éléments sur lesquels l’ACEF de Québec intervient :
1) Rétroactivité des tarifs nouveaux au 1/01/2001 : 

Réf. : paragraphe 20 : tarifs provisoires
POSITION de l’ACEF :

L’ACEF de Québec réitère, suite à son argumentaire déposé en décembre 2000, qu’elle s’oppose particulièrement à l’application rétroactive pour la charge locale d’électricité, au 1er janvier 2001, des futurs tarifs adoptés par la Régie de l’énergie, de même qu’elle s’oppose conséquemment à ce que l’on déclare provisoire, à compter du 1er janvier 2001, les tarifs de transport actuellement en vigueur.
2) Modifications aux termes et conditions de transport d’électricité (règlement 659) :

Réf. : paragraphes 3.b et 18 : conditions du service de transport.
POSITION de l’ACEF :

a) L’ACEF intervient sur diverses modifications proposées par H.Q.  notamment :

La justification rigoureuse et le bien fondé de certains règlements, et certains changements réglementaires font défaut quant à nous. De même nous nous objectons, à priori, à toute modification des tarifs de services complémentaires ou du taux de perte qui entraînerait une hausse des tarifs de distribution pour les clientèles régulières.

Nos positions se fondent sur le principe que la charge locale doit  avoir dans les faits et règles une priorité absolue.

Le détail de notre argumentaire sur les articles précis du règlement “Tarifs et conditions de transport de l’électricité” est présenté au chapitre III qui suit. 

3) Niveau des coûts du service de transport et incitatifs pour améliorer la qualité, l’efficacité et la satisfaction des besoins de la clientèle : réglementation incitative et fermeture réglementaire : voir la section D) qui suit.

4) Principes, méthodes et conventions comptables 

Réf. : paragraphe 19 : principes réglementaires, méthodes d’évaluation et conventions comptables. Voir la partie C) qui suit
C) Positions concernant les méthodes comptables
1) Concernant les modifications proposées par H.Q. :

i) H.Q. propose que soit capitalisé un rendement (au taux de rendement du capital actif de 10,6%) sur la part autofinancée des investissements en cours :

L’ACEF de Québec s’oppose à cette proposition pour trois raisons :

- Il n’y avait pas de tel rendement capitalisé alors qu’H.Q. était régi par le gouvernement, et nous ne voyons pas pourquoi la situation devrait changer sous la juridiction de la Régie de l’énergie. À défaut nous nous permettrions de douter de l’indépendance et de l’impartialité de la Régie qui ferait alors plus le jeu du gouvernement et d’H.Q. en légitimant les visées capitalistiques et commerciales d’H.Q. au détriment de la population.

- Dans une situation de concurrence parfaite les investissements sont financés en partie par les profits cumulés de l’entreprise, mais le coût des investissements en cours ne peut-être récupéré qu’une fois les immobilisations en opération; l’entreprise ne touche des profits que sur les investissements en opération, selon le niveau de ses coûts et le prix déterminé par le marché.

- Pour nous le critère d’utilité des actifs devant constituer la base de tarification et pour laquelle la Régie peut permettre un rendement raisonnable (en vertu des A. 32 et 49 de la LRE), est essentiel : donc les actifs doivent être utiles en regard des services offerts par l’utilité réglementée aux clientèles et tant qu’ils ne sont pas en exploitation le caractère d’utilité n’est pas rencontré.

De même le rendement sur les actifs propres ne peut se justifier selon nous si les actifs ne sont pas en exploitation et ne génèrent pas de plus value.

On ne peut vouloir le beurre et l’argent du beurre en même temps : lorsqu’H.Q.. fait des investissements c’est pour produire dans l’avenir des services utiles à la population du Québec. Elle n’a pas à retirer des profits sur des investissements qui ne sont pas encore en opération. Donc H.Q. n’a pas à capitaliser des profits sur les immobilisations en cours. 

ii) H.Q. propose d’amortir sur 30 ans au lieu de 10 ans le remboursement gouvernemental en excédent de la valeur nette du réseau remis en état (visant un montant de 63,6 M$) :

L’ACEF de Québec s’oppose à cette proposition pour la raison suivante :

En réponse à la question 33.2 de la Régie H.Q. indique que le changement proposé a un effet neutre; pourtant si l’on se fie au tableau fourni par H.Q. ( HQT 13 doc. 1, p.48 ) la modification proposée implique pour la charge d’amortissement proposée une Valeur actualisée nette positive : i.e. que la charge d’amortissement de TransÉnergie est accrue de 2001 à 2008 (de 54,4 M$) et réduite de 2009 à 2030 (de 51,8 M$) : de toute évidence la valeur actualisée nette d’un tel changement est positif et favorable à H.Q. (entre 2,6 et 27,7 M$ selon que le taux d’actualisation passe de 0% à 8,4%).

Dans la mesure où les données fournies par H.Q. sont bonnes et la conclusion, que nous en tirons, valable, nous rejetons la proposition de modification de la règle d’amortissement de l’excédent du remboursement gouvernemental car cela n’est pas neutre et défavorise la clientèle.

iii) Sur le taux de capitalisation présumée à 30% :

Nous nous opposons à ce que le taux de capitalisation réglementée soit haussée, car cela implique de hausser l’autofinancement et les profits d’H.Q., quant à nous ce taux doit demeurer à 25% pour les activités réglementées.

iV) Modification proposée concernant les frais capitalisés et les dépenses d’amortissement des nouvelles immobilisations : 

afin d’éviter les chocs tarifaires lors des mises en opération d’équipements coûteux nous demandons que les dépenses d’amortissement et les frais capitalisés durant la construction soient ajoutés aux revenus requis en proportion de l’usage qui sera effectivement fait des nouveaux équipements, ce qui respecte mieux le critère d’équité intergénérationnelle et permet donc à H.Q. d’être compensée pour les dépenses de façon graduelle et en juste  proportion de l’usage qui est fait des nouveaux équipements.

2) Positions sur d’autres méthodes comptables :

i) Sur la capitalisation des actifs inachevés et inutilisés et la dépréciation des actifs retirés :

H.Q. indique que ces actifs sont normalement autorisés par une instance réglementaire sur la base des projections prudentes de dépenses et revenus et que la pratique comptable courante est de permettre à l’entreprise de récupérer leurs coûts. H.Q. ajoute qu’il peut être parfois être préférable pour la clientèle d’H.Q. que soient retirés des actifs rendus désuets et plus coûteux à opérer que les actifs de remplacement :

- d’une part ces actifs ont été autorisés pour servir la clientèle réglementée, s’ils ne sont pas utilisés tel que projeté par l’utilité,  pourquoi la clientèle devrait-elle absorber les coûts d’actifs qui ne servent pas pleinement son intérêt   ?   Le critère d’utilité n’est plus respecté alors.   H.Q dit qu’elle veut assumer les erreurs de prévision en regard des revenus tirés des tarifs autorisés, et donc s’oppose à la fermeture réglementaire, mais ici elle ne veut plus assumer les erreurs de prévision en regard des investissements : où est la logique ?

- dans un secteur d’activités parfaitement concurrentiel les entreprises doivent assumer, par une baisse de profit, les mauvais choix d’investisement ou les actifs rendus désuets; elles ne peuvent impunément refiler à la clientèle les coûts des investissements rendus désuets sans perdre une part de marché. Par contre elles peuvent être compensées partiellement en continuant de réduire leur revenu imposable par les dépenses de dépréciation sur les actifs retirés;

- si c’est effectivement mois coûteux pour la clientèle de retirer avant  terme des actifs, cela devra être prouvé par H.Q. au cas par cas, après quoi la Régie décidera du partage des coûts impliqués par le retrait d’actifs particuliers.

Donc l’ACEF de Québec demande que l’on n’autorise pas la capitalisation des actifs non achevés et inutilisés ni la dépréciation des actifs retirés.

ii)  H.Q. devra préciser les critères financiers qui guident sa gestion et prouver leur pertinence dans l’intérêt de la clientèle, pour nous permettre de porter un jugement éclairé.

Pour nous le critère financier principal doit être la couverture d’intérêt qui devra être limitée à 1.1, le taux de rendement d’H.Q. suivra de cette exigence. Les profits supplémentaires devront provenir des activités non réglementées une fois bien identifiés leurs coûts propres; quant aux clients résidentiels, qui constituent les véritables actionnaires d’H.Q., nous demandons qu’un taux de rendement nul s’applique.
iii) Les dépenses d’amortissement représentent  environ 17% des dépenses de TransÉnergie en 2001. H.Q. nous indique que la méthode d’amortissement la plus couramment utilisée par les utilités publiques est la méthode linéaire. Elle pourra dans le futur demander de remplacer la méthode à intérêts composés qu’elle utilise depuis le début des années 60 par la méthode linéaire.

La méthode à intérêts composés au taux de 3% permet selon H.Q. de hausser graduellement les dépenses d’amortissement au fur et à mesure que les paiements d’intérêt sur emprunts sont réduits, permettant ainsi un flux uniforme de dépenses en capital; de même cette méthode peut mieux représenter la dépréciation réelle de certains actifs, nommément de long terme. 

On peut effectivement tenir compte, pour choisir la méthode d’amortissement, comment la dette est effectivement remboursée et à quel taux.

En terme de valeur actualisée la méthode à intérêts composés apparaît plus intéressante pour la clientèle  que la méthode linéaire (les dépenses d’amortissement étant plus faibles en début de vie utile alors que la valeur totale amortie reste la même, quelque soit la méthode d’amortissement retenue).

Donc H.Q. devra prouver de façon solide que tout changement à la méthode d’amortissement sert vraiment l’intérêt de la clientèle, tenant compte nommément de l’équité intergénérationnelle ainsi que de la dépréciation et l’usure véritable de ses équipements, de même elle devra fournir des explications sur la hausse importante des frais d’amortissement depuis les années 80.

iV) Concernant des dépenses en R&D il faudra établir à cet effet des critères clairs pour juger de leur admissibilité. Dans son rapport le groupe conseil  Drazen (référence en annexe 1) laisse entendre que certaines dépenses en R&D  d’H.Q., non reliées à la fourniture des services réglementées, ne seraient pas admissibles du point de vue réglementaire d’où l’importance de préciser ces critères d’admissibilité, en regard des frais directs de TÉ mais aussi des frais corporatifs ou partagés que TÉ doit assumer. 

D) Position de l’ACEF de Québec concernant la fermeture réglementaire et la réglementation incitative 
1) Dans sa décision D-2000-222 du 19/12/2000 la Régie rappelle qu’elle maintient comme sujet à débattre dans la présente cause “l’opportunité de la fermeture réglementaire des livres d’H.Q.”.

L’ACEF de Québec considère essentiel d’utiliser la fermeture réglementaire en présence de l’année projetée. 

En effet les erreurs de prévision, les modifications possibles en cours de route dans les revenus et les dépenses de l’utilité publique H.Q.  et  le déséquilibre qui existe, en terme informationnel, technique et opérationnel, en faveur d’H.Q.  (concernant la connaissance des facteurs affectant l’offre et la demande électrique et dans la capacité de prévoir les coûts et revenus de l’électricité) justifient pleinement selon nous la pertinence d’appliquer la fermeture réglementaire et la vérification annuelle des comptes afin de protéger la clientèle d’abus possibles et de respecter le sens de la LRE qui indique que les tarifs et conditions doivent être en lien direct avec les coûts pour rendre le service.

Ainsi les erreurs de prévision peuvent se produire par différents canaux qui entraîneront des répercussions diverses sur la clientèle :  par exemple H.Q. pourrait surestimer le coût global du service de transport, sous estimer les revenus de point à point, ou encore surestimer la demande de pointe de la charge locale  : ce qui aboutit au même i.e. une  contribution excessive aux revenus requis des clientèles réglementées. 

Le fait de ne pas inscrire clairement dans le règlement la part des revenus requis globaux que doivent assumer les services points à point enlève une protection auquelle aurait droit la clientèle régulière,  lorsqu’H.Q.. sous-estime les revenus requis du pont à point ou qu’il réalise un surplus de profit sur le point à point.

Tel que nous l’avons expliqué dans la cause sur les principes tarifaires, l’utilisation de l’année témoin projetée présente des problématiques nouvelles et  fournit des incitatifs pour gonfler les dépenses et accroître plus que nécessaire les investissement car il est plus difficile de juger du caractère raisonnable de dépenses projetées, d’où la Régie doit redoubler d’attention et appliquer des moyens adéquats de contrôler les coûts et maintenir la qualité des services.

2) Niveau des coûts du service de transport et incitatifs pour améliorer la qualité, l’efficacité et la satisfaction des besoins de la clientèle : réglementation incitative

a) Il apparaît essentiel  que les coûts et investissements d’H.Q. soient dûment justifiés et contrôlés par la Régie : on ne peut se satisfaire de recevoir les états financiers d’H.Q. ou de simples opinions comptables; il faut aussi  appliquer des incitatifs efficaces pour diminuer les coûts d’opération, de financement et d’immobilisation d’H.Q. et assurer la meilleure efficacité possible dans la gestion et l’opération d’H.Q. à court et long terme. 

Il faut des indicateurs de performance fiables et pertinents en regard de l’efficacité productive, de la qualité et fiabilité du service et de la satisfaction de la clientèle directe ou indirecte de TÉ.

Les indices techniques ne suffisent pas à juger de l’efficacité productive il faut prendre en compte l’aspect coût et pouvoir comparer les indices de mesure d’efficacité pour avoir des référentiels afin d’établir des objectifs ambitieux et réalistes à la fois de gain de productivité.

Dans la mesure où TÉ dit agir avec un certain niveau d’indépendance du reste d’H.Q., et même si TÉ  sert  la clientèle résidentielle par l’intermédiaire d’H.Q. distribution, elle doit être à l’écoute de la clientèle résidentielle afin de maintenir un niveau d’investissement et de qualité de services qui répondent aux attentes de la clientèle résidentielle, attentes qui diffèrent normalement des attentes de la clientèle des gros consommateurs industriels, qui seule fait l’objet de sondages par TÉ, mais les rapports privilégiés entre les gros industriels et TÉ remet en question la crédibilité de telles enquêtes d’opinion.

Pour conclure il nous faudra donc instaurer un ensemble de mécanismes incitatifs, coercitifs ou non et développer les outils et les objectifs nécessaires pour maximiser la satisfaction de la clientèle au meilleur coût possible.

Il n’y a pas de procédure réglementaire parfaite, nous pensons que la réglementation du taux de rendement peut être préférable si elle est enrichie d’outils complémentaires pour assurer une meilleure efficacité et garantir le meilleur rapport qualité/prix possible.

Donc il faut continuer à cheminer pour améliorer le processus réglementaires et les résultats tirés de la réglementation dan l’intérêt collectif d’abord.

III)  Positions sur le règlement  “Tarifs et conditions de transport d’électricité” et les changements proposés par H.Q.
Le règlement 659 d’H.Q. titré “Conditions et tarifs du service de transport pour l’accessibilité à son réseau fut adopté par le gouvernement du Québec par une procédure accélérée le 5 mars 1997 afin de satisfaire aux exigences de l’agence fédérale américaine FERC et permettre à Hydro-Québec d’accroître ses exportations et de percer plus rapidement le marché nord-est américain par le biais de filiales. Les tarifs inscrits au règlement n’ont pas été indexés en 1998, contrairement aux tarifs réguliers (qu’H.Q. s’engageait en 98 à geler jusqu’en 2002) : sans doute parce qu’H.Q. se réservait la possibilité de revenir devant la Régie pour faire modifier ses tarifs de transport avant 2002.

Le règlement 659 permet deux types de services : le service point à point (en contrat ferme ou non) et le service en réseau intégré. Le premier permet à une entreprise étrangère concurrente d’H.Q. ou à un producteur privé de faire livrer son électricité en entrant par un point précis du réseau et desservant un ou des client en un ou des points précis. Le second service vise plutôt les municipalités qui négocieraient l’achat d’énergie auprès d’un producteur autre qu’H.Q. et qui se feraient livrer une quantité équivalente d’énergie, mais non nécessairement la même que celle produite par l’autre producteur, via le réseau de transport  régulier  d’H.Q..

Les conditions d’accès au réseau de transport requièrent que les clients doivent signer un contrat avec H.Q. et défrayer le coût des études et des équipements d’appoint pour se brancher au réseau existant d’H.Q.. Les clients du service point à point à contrat non ferme peuvent se voir rationner, selon des modalités prévues au contrat, en période de pointe pour permettre à H.Q.  de satisfaire les besoins en électricité des clientèles régulières et des clients fermes (incluant ceux du service en réseau intégré) du réseau de transport.

- Comparaison des conditions de service de transport entre juridictions :
Selon le balisage effectué par H.Q.  (voir annexe 5) les tarifs de transport d’électricité sont généralement plus élevés au Québec considérant l’importance du réseau de transport d’H.Q. et les coûts associés. Nous nous opposons quant à nous aux pratiques visant à offrir à très bas tarifs les services de transport pour le point à point et l’exportation, comme cela a été décidé en Ontario.

Aux États-Unis plusieurs États ont libéralisé le marché de gros et quelques États, dont la Californie, ont instauré la concurrence dans le marché au détail : on a beaucoup entendu parler depuis l’été 2000 des problèmes vécus par la Californie où l’on doit procéder à du délestage périodique parce que le réseau électrique est surchargé suite à une hausse de la demande de plus de 30% en 5 ans (il faudrait voir si l’on n’a pas encouragé indûment la consommation industrielle en offrant aux industries de gros rabais et si les entreprises de production électrique n’ont pas sciemment mis au rencart des centrales pour créer une rareté et profiter de la situation).

Chose certaine les bienfaits de la concurrence se font attendre pour les consommateurs résidentiels, qui même y perdent à court terme,  car dans certaines régions ils subissent des hausses importantes de tarifs d’électricité (par exemple à San Diégo) 
 .

Chose certaine la déréglementaion du secteur électrique se passe moins bien que dans le gaz naturel (l’électricité n’étant pas stockable et l’élasticité prix de la demande d’électricité étant plus faible (plus grande captivité) les prix de l’électricité ont tendance à plus fluctuer, nommément en période de rareté.

Le FERC a émis l’ordonnance 2000 visant par une approche volontaire à regrouper les réseaux de transport en RTO (Regional Transport Organisation) afin de pallier au manque de coordination et de collaboration des réseaux de transport existants, souvent dominés par les utilités électriques.

Ils s’en trouvent pour proposer plutôt que l’on oblige les réseaux de transport à adhérer à un RTO ou que l’on forme des RTO sans but lucratif qui appartiennent intégralement aux consommateurs afin de minimiser et uniformiser les coûts de transport, éviter de surinvestir dans les réseaux et d’abuser des prix lorsqu’il y a congestion ou pénurie d’électricité, et garantir un accès équitable et non discriminatoire au réseau à tout producteur 
 .

Arguments et propositions sur le règlement de transport d’électricité “Tarifs et conditions” et sur les modifications proposées par H.Q. :
- Définitions : 

i) il faut utiliser le terme revenu requis annuel plutôt que coûts annuels du transport (A. 1.14) dans la mesure où le revenu requis inclut le rendement sur le capital ou le profit, et que cela n’est pas, au sens commun et au sens de l’économie, un coût pour H.Q. mais bien un rendement sur l’avoir propre, donc un revenu capitalistique.

Étonnamment H.Q. utilise le terme “Revenus requis annuel”  à l’annexe H, donc pour assurer la consistance on devrait utiliser le terme  revenu requis annuel.

De plus le revenu requis annuel (défini à l’annexe H doit inclure les revenus tirés de la charge locale, du service en réseau intégré et des services points à points de LT et CT.
ii) définir le client de charge locale (A 1.9) ainsi : “les clients, au Québec, de détail et de gros de l’électricité du distributeur, que le transporteur a obligation, selon la loi , de servir prioritairement et fiablement en électricité, en construisant et exploitant son réseau “

iii) Aux articles 15.5, 19.6 et 28.3 on utilise le terme “service ferme existant” il faudrait ajouter une définition pour ce terme qui inclut la charge locale et le réseau intégré.

a) La priorité accordée à la charge locale

a) Nous demandons que le service à la clientèle du Québec soit priorisé :
i) en regard de l’utilisation des infrastructures déjà en place : les équipements et capacités de transport doivent d’abord servir les clients québécois et leur être réservés, les exportations doivent être vues comme complémentaires et elles doivent assumer les risques inhérents à ce secteur d’activité et assumer leurs coûts spécifiques (au moins l’excédent de coût par rapport au coût moyen de servir la clientèle québécoise).

L’A. 2.2  accorde une priorité de réservation aux clients du service ferme de long terme.

Aussi l’A. 13.2 indique que le service point à point de long terme a une priorité de réservation égale à celle des clients de la charge locale et du réseau intégré.

 Aussi en appendice C, du règlement Tarifs et conditions, servant à la détermination de la capacité de transport disponible (ATC), H.Q. met sur le même pied d’égalité les obligations de servir la charge locale et les obligations incluses dans les contrats de transport.

Il faut pouvoir récupérer les installations de transport utilisés par le service point à point ferme en faveur de la charge locale, lorsque la croissance de sa demande le justifie. Si le client du service point à point souhaite continuer à recevoir le service il faudra alors faire de nouveaux investissements et faire payer selon les règles ces investissements aux clients du service point à point ferme. Telle est d’ailleurs la politique officielle d’H.Q. qui veut que les équipements de production et transport  puissent être devancés pour être retournés à la charge locale, lorsque besoin est.

Donc la hiérarchie de réservation devrait être : 1) charge locale 2) réseau intégré 3) point à point (ferme) de long terme 4) point à point ferme de court terme 5) point à point non ferme.

ii)  H.Q. propose en cas de panne partielle ou de contrainte (A. 13.6, 33.5 et 33.6) sur le réseau de couper à part égale la clientèle québécoise et les services point à point (donc les exportations), cela est inacceptable ! Les exportations doivent d’abord être coupées.

Selon nous cette proposition d’H.Q. ne respecte pas l’obligation faite dans la LRE ( 31.2°, A 53, A 72, A. 73, 73.1, 76) et la Loi sur H.Q. (A. 22 sur l’approvisionnement en électricité patrimoniale et A. 23 pour l’obligation de fournir l’électricité aux réseaux municipaux ou coopératif du Québec) de servir les clients de la charge locale, alors que la LRE ne fait aucunement obligation de respecter les contrats d’exportation.

En fait les contrats de transport (pour l’exportation ou autres) peuvent établir des obligations contractuelles, mais ces obligations contractuelles doivent être établies en respectant les Lois du Québec et les droits de la clientèle québécoise; aussi les contrats d’exportation sont soumis à l’approbation gouvernementale (A. 6.1 de la LRE).

Donc la hiérarchie dans le délestage devrait être : 1) non ferme 2)  point à point ferme de court terme 3) point à point (ferme) de long terme 4) charge locale et  réseau intégré.

iii) (A. 33.3) H.Q. propose que le coût d’une nouvelle répartition des ressources soit répartie entre clients du service de point à point ferme, la charge locale et le réseau intégré. Si le besoin d’effectuer une nouvelle répartition est occasionnée par une nouvelle demande de service de point à point ferme, il nous apparaît plus juste que les clients impliqués assument la dépense, considérant que la causalité de la dépense est  bien identifiée.

De même H.Q. propose (A. 15.4) une obligation de fournir un service de transport aux conditions fixées par l’A. 27 : le critère d’intérêt collectif devrait être une condition à respecter en regard de l’obligation de fournir. Il faudra prouver que les investissements et les revenus attendus apportent un gain net à long terme pour toute la société.

b) Le taux de perte (A. 15.7 et 28.5)

Les deux articles traitant du taux de perte indiquent que le transporteur n’est pas obligé de fournir les pertes du transport. Est-ce à dire qu’H.Q. se réserve la possibilité de compenser les pertes de certains clients, ce qui peut , en apparence à tout le moins, laisser place à du favoritisme, considérant que le contrat indique clairement que les clients du service point à point ou du service intégré ont à assumer les pertes. 
De même est ajouté dans les deux articles : “Le transporteur se réserve le droit de remplacer le taux de perte par des taux spécifiques pouvant varier selon les chemins de transport et les périodes”. L’ACEF s’oppose à cette ouverture à l’arbitraire (même si les taux seraient affichés sur OASIS, leur détermination laisserait place à de l’arbitraire) et demande que les taux de perte utilisés soient déterminés par la Régie et inscrits au règlement.

H.Q. propose de niveler (à 5,2% exprimé en fonction du point de livraison) le taux de perte sur les exportations et le service à la clientèle québécoise, alors que présentement les taux de perte respectifs sont 7% et 5% (exprimés en fonction du point de réception). Si on voit les exportations comme en ajout complémentaire à la charge locale, son taux de perte devrait plus être de l’ordre de 9% à 10% (voir annexe 4 sur le taux de perte).

D’ailleurs en réponse à une question de la Régie (HQT-13,  doc. 1,  page 133) H.Q. indique que le taux de perte sur la charge locale serait (à partir des calculs pour des données de 1999) de 5,1% contre 5,59% pour le service point à point (avec une  méthode différente de celle utilisée pour établir le taux de perte de 1997).

D’une part H.Q. reconnaît qu’il y a une différence entre les deux taux de perte : cette différence devrait être prise en compte dans le règlement; d’autre part H.Q. a modifié la méthode de calcul de la perte du service point à point : elle ne considère plus le service point à point comme un service qui s’ajoute à la charge locale et qui assume l’excédent de perte occasionné sur le réseau. 

Cette méthodologie n’est pas acceptable pour nous; elle se trouve à pénaliser la charge locale  par l’ajout sur le réseau des transits d’exportation.

C’est pourquoi nous rejetons la proposition d’H.Q. d’uniformiser les taux de perte et demandons à la Régie de fixer des taux de perte différenciés (5% pour la charge locale et environ 10% pour les exportations) qui prennent en compte le rôle complémentaire des services point à point et des exportations et donne vraiment priorité à la charge locale.

c) Les contributions requises sur les immobilisations et études

Le règlement 634 sur les conditions de fourniture d’électricité prévoit (A. 48 à 59) des contributions (remboursées partiellement selon des niveaux d’allocation préétablis, en lien avec les coûts moyens de raccordement) de la part des clients résidentiels ou d’affaire qui demandent des travaux de prolongement ou de modification du réseau nécessaires à la fourniture de l’électricité, nommément lorsqu’il s’agit de zones en développement ou de réseaux sous-terrains.

La même logique devrait (contrairement à ce que propose H.Q. en HQT-10 doc. 1, p. 38 à 40) par esprit d’équité, au moins prévaloir lorsqu’il s’agit d’investissement pour offrir le service de transport, ce même si les investissements profitent en partie à la charge locale (procédures proposées à la Régie pour répondre aux A. 19.4, 27 et  34)

Pour ce qui est des installations d’attribution spécifiques aux clients du service point à point ou en réseau intégré on devrait effectivement exiger que l’excédent par rapport au coût moyen de connexion au réseau soient remboursé par les bénéficiaires, de même qu’il faille être très prudent face aux engagements à long terme : certaines activités sont plus à risque, nommément s’il s’agit d’activités purement commerciales; les engagements financiers d’H.Q. dans ces installations spécifiques ne devraient pas dépasser la valeur des garanties offertes, ou disponibles sous forme d’avoirs physiques propres, afin qu’H.Q. soit vraiment couvert en cas de faillite du client. Autrement H.Q. devra assumer elle-même les risques de perte en cas de faillite.

En réponse à une question du RNCREQ, H.Q. reconnaissait que le Réseau multiterminal à courant continu (Radisson-Nicolet-Des Cantons) avait coûté environ 15% plus cher que des installations équivalentes à courant alternatif. Comme la charge locale est alimentée en courant alternatif et que le courant continu sert aux fins d’exportation, il nous apparaît équitable que l’activité exportation supporte entièrement cet excédent de coût. Il devrait en être ainsi pour les autres installations à courant continu nommément la future ligne à CC de l’Outaouais, mais aussi pour toute installation spécifique dont le coût dépasse le coût moyen de service.

De même H.Q. évalue que les raccordements spécifiques, au réseau de transport,  des industries et grandes entreprises (dont la liste est fournie en réponse à la Régie) totalisent au 31/12/99   256M$ (pour un coût de service équivalent à 44 M$/an) : cela devra  être pris en compte au moment de fixer le tarif  L. De plus H.Q. reconnaît que cette estimation d’actifs et coûts spécifiques aux clients industriels est à peaufiner pour l’avenir.

Considérant la variabilité de la demande de service point à point : même de la part d’H.Q. dans son activité d’exportation on observe des variations importantes dans les réservations et les revenus du service de point à point, d’année en année, avec des engagements qui ne sont pas à long terme mais annuels.

En ce sens il est fort possible que les revenus du point à point ne couvrent pas toujours les coûts pour permettre le service point à point (coûts de service et coûts d’investissement), donc il faut prévoir des mécanismes pour stabiliser les revenus tirés des services point à point et s’assurer qu’ils couvrent vraiment leurs coûts de services. 

d) Les rabais offerts sur le service point à point

H.Q. accorde des rabais sur les services de transport de court-terme : ces rabais réduisent en moyenne le coût du transport de 80% : ces rabais profitent majoritairement  à H.Q.  qui peut  être incité à tirer le maximum de ces rabais pour exporter plus encore, de même que des rabais répétés créent des attentes chez la clientèle cible qui adaptent leurs comportements en conséquence pour maximiser leur profit.

Il faut d’abord questionner la finalité des rabais sur le transport :

pourquoi le transporteur devrait réduire le prix du transport d’électricité afin de permettre à notre production d’être compétitive sur les marchés voisins ? 

pourquoi ce n’est pas le producteur qui réduit son prix ?

Du fait que le transport est réglementé et la production ne l’est pas, couper sur le prix du transport pour permettre d’accroître les ventes à l’exportation équivaut à accroître la profitabilité de la production par l’exportation, sans que cela ne bénéficie aux clients de la charge locale.

Pourrait-on penser que le gouvernement subventionne 80% du coût de transport de nos produits québécois pour accroître leur compétitivité à l’étranger; même si cela optimise l’usage de nos équipements et réseaux de transport, nous ne croyons pas que la population souhaite cela.

TransÉnergie présente une vision marginaliste réductrice en disant que les rabais permettent de réaliser des ventes, qui autrement ne seraient pas réalisées, et que cela est profitable à la population en réduisant les revenus requis de la charge locale.

Il faut penser, sous l’angle de la théorie des jeux, que l’usage systématique des rabais créent des attentes chez les grossistes et producteurs d’électricité, nommément chez H.Q. production. Entre 7 à 25%, selon les années, des réservations de point à point (en MW) sont offerts à rabais : il faut éviter de mettre l’emphase sur cette pratique de rabais.

Nous demandons donc de limiter l’usage des rabais sur le transport et de juger ces rabais sous l’angle de la rentabilité globale, à long terme pour la société, d’exporter notre électricité à rabais. Le maintien à long terme d’une surcapacité risque de ne pas être à l’avantage des clientèles réglementées avec ces rabais soutenus et systématiques.

La Régie doit ainsi surveiller les rabais, établir des règles claires à cet effet, fixer des prix plancher pour les services de transport et évaluer si vraiment ces rabais sont profitables pour les québécois/coises dans une perspective de développement durable, avant de permettre sa généralisation (donc déterminer des objectifs clairs et évaluer si la politique de rabais rencontre ces objectifs). Il faut nommément s’assurer qu’H.Q. production ne profite pas exclusivement ou indûment de ces rabais, ce qui pourrait faire faussement croîre que le prix de notre électricité est très compétitif alors que l’avantage concurrentiel n’est dû qu’au subventionnement du service de transport par les clientèles de la charge locale. Chose certaine les québécois ne sont pas intéressés à payer plus cher leur électricité pour qu’H.Q. puisse la vendre moins cher aux américains.

e) Autres articles d’intérêts

1) Le revenu requis indiqué dans le règlement en Annexe H, doit correspondre au coût global associé aux services de transport d’électricité et au rendement autorisé; de même l’on devra préciser dans le règlement les revenu attendus des services point à point.

Cela assure plus de transparence et de clarté, et laisse ouverture pour l’application de mesures correctrices (fermeture de livre ou autre) lorsque des erreurs de prévision surviennent tant au niveau des revenus tirés du point à point de court terme ou de long terme, ou des services offerts à la charge locale ou en réseau intégré.

De même la détermination de la charge annuelle ou mensuelle du réseau devrait être ajustée en conséquence et inclure la pointe coïncidente de la charge locale, des services en réseau intégré et du service point à point (de long terme, s’il est prouvé que le service de court terme n’ajoute pas à la pointe coïncidente).

2) Nous demandons que soit maintenue l’obligation de signer une convention de service, pour répondre à la charge locale, entre TransÉnergie et H.Q. distribution, avec la convention d’exploitation du réseau et tous les détails requis sur les charges demandées et les ressources réservées.

Même si tout service de transport est réputé constituer un contrat de service (A. 2 de la LRE), cela ne doit pas se limiter à cela, tout comme le distributeur propose à ses clients réguliers d’avoir un contrat oral ou écrit, même si le contrat implicite existe (règlement 659).

On peut se questionner d’ailleurs sur le fait que le producteur H.Q. ne signe pas de convention de service à très long terme, considérant la nature des investissements déjà réalisés pour exporter notre électricité, alors qu’H.Q. veut exiger des engagements à long terme aux clients qui requièrent de nouvelles installations pour pouvoir obtenir les services du transporteur. En ce sens H.Q. production devrait s’engager à très long terme pour garantir la stabilité des revenus de transport pour l’exportation.

3) Les conventions de service devront effectivement être déposées à la Régie de l’énergie dans les 30 jours de leur signature, et pouvoir être consultées par le public.

4) La projection pour les réservations en service point à point de long terme devra être révisée annuellement et être autorisée par la Régie; d’une part les causes tarifaires en transport ne se feront pas nécessairement annuellement, en sorte que le réajustement du niveau de réservation ne pourra se limiter aux causes tarifaires; de plus

pour éviter qu’H.Q. ne réduise à sa guise les réservations de long terme pour utiliser à rabais le service de court-terme, il faudra assurer un suivi rigoureux à ce chapitre. 

5) Il faut un traitement différencié pour les activités d’achat-revente : contrairement au transit interréseau (wheeltrough) qui transite d’un réseau voisin à un autre en empruntant le réseau d’H.Q.  (en passant tout de même deux fois les interconnexions d’H.Q.) l’activité d’achat-revente implique deux transits en des temps différents, avec entre deux une période de stockage, donc implique une double perte, double transaction et opération de transport. C’est pourquoi nous pensons que le tarif de transport devrait s’appliquer en double dans ce cas précis; de même il y a des coûts liés à l’opération de stockage et reproduction électrique qui ne doivent pas être interfinancés par la charge locale.

6)  A. 3 : il faut préciser à cet article que les frais visant les services complémentaires ne s’appliquent pas à la charge locale.

7) A. 8.2 : L’inscription dans un compte distinct des revenus pour les études devrait se faire même si la contribution apparaît sur la facture du client afin de séparer les diverses activités.

8) A. 13.3 Un compte distinct devra être tenu pour toute utilisation de service de transport par le producteur, et un autre compte pour les services utilisés par les autres clients du service point à point (que ce soit pour des ventes à un tiers ou non).

9) A. 19.2 on indique que les frais d’étude d’impact ne sauraient excéder le coût réel de l’étude : il faudrait plutôt indiquer “les frais d’étude d’impact devraient correspondre au coût réel de l’étude” , idem pour les frais d’étude d’avant-projet et le coût des investissements spécifiques, et ce afin d’éviter qu’une partie des frais d’étude soient supportés par la clientèle de la charge locale.
Conclusion et synthèse des propositions
Le processus que nous avons suivi jusqu’à maintenant fut quelque peu pénible et décevant. En effet pour diverses éléments en cause dans la présente audience des données claires et précises ont été ardues à obtenir d’H.Q. ou dans certains cas font encore défaut : H.Q. n’apporte souvent qu’en plusieurs étapes des réponses claires aux questions de la Régie et des intervenants, compliquant l’analyse et l’intégration des données. Encore H.Q. ajoute souvent de l’information sans donner la définition claire des termes utilisées, sans expliciter ses hypothèses de travail et sans faire le lien avec les informations fournies antérieurement.

Il demeure pour nous des points à éclaircir et des preuves rigoureuses ou indépendantes à nous apporter :

- en regard du partage des actifs et des frais communs ou corporatifs : ainsi la hausse des frais partagés pour les services de télécommunication reste pour nous nettement exagérée et injustifiée;

- il  en est ainsi pour diverses autres catégories de dépenses (frais salariaux, autres dépenses d’exploitation directes, bonus et primes offerts à la direction ...).

- l’évaluation des actifs et dépenses de TÉ devra quant à nous faire l’objet d’une vérification externe indépendante afin de prouver qu’il n’y a pas notamment interfinancement en faveur de l’activité production, qui n’est plus réglementée, ou des coentreprises.

Nous nous expliquons mal que les revenus requis de TÉ augmentent au même rythme que le coût de la vie (IPC) entre 1997 et 2001  alors qu’H.Q. avait décrété un gel tarifaire entre 1998 et 2002, laissant supposer que ses coûts étaient contrôlés ou que la hausse de ses revenus par la croissance de la demande compenserait la hausse de ses coûts  et  du fait que des études réalisées pour le Ministère des Ressources naturelles en 1999 et 2000 (voir annexe 1)  prévoyaient une baisse des coûts d’H.Q. et de TÉ dans l’horizon 1997-2004.  

Il faudra concilier clairement le résultat de telles études qui s’appuient sur les plans stratégiques d’H.Q. et sur ses modèles comptables avant de décréter une hausse tarifaire.

Propositions principales de l’ACEF de Québec en regard de la requête d’H.Q. 

1) H.Q. doit se concentrer sur son rôle premier d’utilité publique offrant un service essentiel à la population du Québec.

2) L’ACEF de Québec demande que soit utilisée une approche intégrée pour établir les tarifs de transport et de distribution.

3) L’ACEF de Québec s’oppose à ce que les tarifs de transport et les revenus requis de transport s’appliquent rétroactivement aux clientèles de la charge locale.

4) Considérons que nous jugeons que diverses hausses de dépenses sont injustifiées et que des études (annexe 1) laissent entendre que les coûts globaux d’H.Q. et de TÉ ne devraient pas augmenter, nous demandons que le revenu requis soit maintenu au niveau de 1997, soit 2 509 M$ au lieu du 2 685M$ demandé par H.Q. dans la présente requête tarifaire.

5) L’évaluation de la base de tarification de TransÉnergie devra faire l’objet d’une vérification exhaustive et indépendante : considérant la possibilité d’interfinancement et l’importance des coûts de capital et des profits (80% des revenu requis de TÉ en 2001) cela nous apparaît une étape essentielle à franchir.

6) Nous estimons que le niveau des investissements prévus pour les prochaines années par H.Q. sont trop élevés et qu’il faudrait analyser d’autres options pour répondre à la croissance de la demande (renforcement du réseau existant, production décentralisée, économies d’énergie...). Nous pensons à moins de preuve du contraire que la surcapacité du réseau est déjà trop élevée en sorte qu’il faille établir rigoureusement le niveau de surcapacité requis du réseau pour répondre aux normes de fiabilité avant de développer de nouvelles infrastructures de transport.

7) L’ACEF de Québec tient à ce que la valeur des actifs, les coûts en capital et les coûts d’exploitation-entretien soient différenciés selon qu’ils servent pour exporter et servir les contrats spéciaux au Québec, ou pour desservir la demande régulière et réglementée au Québec. Nous considérons que les exportations ne supportent pas leur juste part des coûts considérant les infrastructures spécifiques qu’elles requièrent en sorte qu’il faudrait hausser leur contribution entre 100 et 200 M$ par année, tout en s’assurant pour le futur de la stabilité des revenus tirés de l’exportation.

Le taux de perte sur les exportations devrait être plus élevé que le taux de perte de la charge locale et se situer entre 8% et 10%.

8) Pour des considérations d’intérêt public, de traitement fiscal privilégié (compensé par un niveau de taxes élevé pour H.Q.), et par équité pour les autres entreprises, nous considérons que le taux de rendement sur avoir propre d’H.Q. ne doit pas dépasser le taux d’emprunt sans risque (considérant la garantie inconditionnelle sur les emprunts d’H.Q.) pour l’ensemble de ses activités et demandons que le taux de rendement pour les clients résidentiels (les vrais actionnaires de la société d’État qu’est H.Q.) soit nul. Nous reviendrons spécifiquement sur ce dernier point lors de la cause sur les tarifs de distribution.

9) Nous demandons que l’allocation des revenus requis de transport tiennent compte de l’énergie transitée, contrairement à H.Q. qui demande que seule la capacité réservée soit utilisée, ce qui pénalise les consommateurs avec un faible facteur d’utilisation et avantagent indûment selon nous les exportations au détriment de la charge locale. 

Ainsi nous rejetons la prétention d’H.Q. à l’effet que les coûts du réseau de transport sont établis strictement en fonction de la pointe hivernale.

10) Enfin concernant le règlement Tarifs et conditions de transport” priorité absolue doit être accordée à tous les niveaux, autant dans l’intention que dans le texte réglementaire pour garantir que le réseau sert prioritairement à répondre aux besoins de  la charge locale de sorte que les exportations soient coupées lors de pannes avant que l’on ne pense à couper la charge locale.

Pour plus de détail sur les positions de l’ACEF de Québec consultez les chapitres II  et  III.

Richard Dagenais et Vital Barbeau, pour l’ACEF de Québec 7/2/2000

Annexe 1) Évolution des coûts d’H.Q. 

14) Évolution des dépenses d’H.Q. pour le service d’électricité selon l’étude de Drazen basée sur les données du Plan stratégique d’H.Q. 1997-2002 
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Production

4 130

3 918

4 000

3 989

4 078

4 063

-1,2%

Transport

2 215

2 197

2 203

2 187

2 198

2 188

-0,8%

Distribution

1 291

1 239

1 231

1 198

1 178

1 169

-8,8%

Coûts totaux

7 636

7 353

7 434

7 374

7 454

7 420

-2,4%

Profits/Plan

760

890

1 056

1 302

1 359

1 757

78,8%

Revenus/plan

8 396

8 243

8 490

8 676

8 813

9 177

5,0%

Vente TWh

162,50

166,20

169,90

173,60

177,3

181,6

9,1%

Coût moyen en ¢/kWh

Coût moyen en ¢/kWh

Production

2,54

2,36

2,35

2,30

2,30

2,24

-9,5%

Transport

1,36

1,32

1,30

1,26

1,24

1,20

-9,1%

Distribution

0,79

0,75

0,72

0,69

0,66

0,64

-16,4%

Coût total

4,70

4,42

4,38

4,25

4,20

4,09

-10,5%

Tarif moyen plan 2000

5,17

4,96

5,00

5,00

4,97

5,05

-3,8%
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L’étude de Drazen, basée sur les données du plan stratégique d’H.Q. 1998-2002, donc déposée à l’automne 1997, avant la tempête du verglas de janvier 1998, indique que les coûts totaux pour offrir les services d’électricité pour H.Q.  iront en diminuant de 1997 à 2001 (et aussi de 1997 à 2002), il en est de même pour les coûts du service de transport. Le coût total de transport est prévu diminuer de 0,8% alors que le coût moyen de transport est prévu diminuer de 9% entre 1997 et 2001, contrairement à ce que propose H.Q. dans sa demande de hausse tarifaire pour 2001.

Voyons voir ce que prévoit comme tendance de coût le rapport de Merryl Lynch, soumis au MRNQ en début 2001 à partir des données du plan 2000-2004, produit à l’automne 1999 et donc intégrant les investissements engagés et à venir pour renforcer le réseau de transport suite à la tempête de verglas de janvier 1998.

15) Évolution des coûts d’H.Q. selon l’étude de Merryl Lynch  2000-2004
basée sur les données du Plan stratégique d’H.Q. 
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L’étude de Merryl Lynch prévoit aussi une baisse des coûts totaux, dont ceux du service de transport d’électricité (de 3%) entre 2000 et 2004) et une baisse du coût moyen de transport (de 4,5%), ce malgré les investissements requis pour sécuriser le réseau de transport.

La présente demande tarifaire d’H.Q.  prévoit pour 2001 des revenus requis de transport de 2 685M$, dont 460 M$ en profit  (d’où des coûts totaux pour le service de transport de 2 225 M$, alors que l’étude de Merryl Lynch (à partir des chiffres fournis par H.Q. à partir de son plan stratégique 2000-2004) prévoyait des coûts totaux de 2 325 M$ pour le service de transport.

Le respect des exigences réglementaires aura possiblement permis de réduire le coût du transport d’H.Q. de 100 M$, relativement au coût découlant du plan stratégique, ou encore la séparation des coûts proposée par H.Q. avantageait plus la production dans le plan 2000-2004, ce qui est plausible considérant la baisse importante de coût de production relativement  à l’étude de Drazen.

16) Coûts par catégorie de clients d’H.Q. 2001, selon l’étude de Merryl Lynch  2001

basée sur les données du Plan stratégique d’H.Q. 
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Tout comme la loi 116, qui établit un tarif de fourniture (production) plus élevé pour les clientèles résidentielles (3,24c/kWh, vs 2,47¢/kWh pour le tarif L), la méthodologie de coût retenue par Merryl Lynch, appliquée aux données du plan stratégique d’H.Q. fournit un coût de transport et de distribution plus élevé pour le secteur résidentiel  (2c/kWh, vs 0,93¢/kWh pour le tarif L).

Annexe 2 : détails sur le taux de rendement et la prime de risque
17) Décisions de taux rendements dans diverses causes selon R.A. Morin :
(HQT-9 doc. 1.4  et rép. à question 25 de Coalition industrielle)
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18) Prime de risque et cote de crédit pour les utilités électriques:

(HQT-9, doc. 1.5)  N.B. pas sûr si les cotes sont bien de Moody’s
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19)  Dividende, intérêt, gain capital et Retour total : données annuelles de 1926 à 1999
(HQT-9 doc 1.6 Ibbotson Associates Stocks, Bonds, Bills and Inflation : 2000 Yearbook)
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20) Rendements sur actions et obligations L-T du Can. Can. Ins. of Actuaries
(Site Web du CIA et HQT-13 doc. 1, p, 89)

[image: image22.wmf]Rendement en % ->

Indice boursier

Oblig. Can. LT

Prime risque

1990

-14,8

3,34

-18,14

1991

12,02

24,43

-12,41

1992

-1,43

13,07

-14,5

1993

32,55

22,88

9,67

1994

-0,18

-10,46

10,28

1995

14,53

26,28

-11,75

1996

28,35

14,29

14,06

1997

14,98

17,45

-2,47

1998

-1,58

14,13

-15,71

1999

31,7

-7,5

39,2

MOYENNE 90/99

11,61

11,79

-0,18

Écart Type 90/99

16,07

12,81

18,31

Moyenne 1924/1999

11,9

6,2

5,8

Moyenne 1980/1999

12,35

12,73

-0,38

Écart Type 80/99

14,96

12,83

18,30

Moyenne 1970/1999

12,26

10,83

1,43

Écart Type 70/99

16,35

11,74

19,64


N.B. : Depuis les années 70 on observe une grande variabilité dans la prime de risque et la relation entre le rendement des actions du gouvernement (non sans risque) et le rendement boursier.

21) Rendement comparé H.Q. (Rap. annuels) et cies canadiennes (Stat. Can. # 61-219) 88-2000
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G2) Indicateurs de performance financière des entreprises canadiennes 1999  
Le Quotidien 30/1/01 Les petites et moyennes entreprises ont un taux de rendement  (profits avant impôts sur l’actif) sur le capital employé plus faible que les grandes entreprises

          se[image: image24.wmf]

Annexe 3 :  22) Coûts de transport par fonction : Immobilisations et coûts par fonction

 (frais communs répartis entre fonctions) 2001 :
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Les charges brutes de services partagées (318 M$), les frais corporatifs (45 M$) et

Les charges brutes de services partagées (318 M$), les frais corporatifs (45 M$) et

Les charges brutes de services partagées (318 M$), les frais corporatifs (45 M$) et

Les charges brutes de services partagées (318 M$), les frais corporatifs (45 M$) et

les coûts capitalisés ou facturés (-68 M$) se retrouvent en totalité dans Soutien

les coûts capitalisés ou facturés (-68 M$) se retrouvent en totalité dans Soutien

les coûts capitalisés ou facturés (-68 M$) se retrouvent en totalité dans Soutien

les coûts capitalisés ou facturés (-68 M$) se retrouvent en totalité dans Soutien

les coûts capitalisés ou facturés (-68 M$) se retrouvent en totalité dans Soutien

les coûts capitalisés ou facturés (-68 M$) se retrouvent en totalité dans Soutien

les coûts capitalisés ou facturés (-68 M$) se retrouvent en totalité dans Soutien

les coûts capitalisés ou facturés (-68 M$) se retrouvent en totalité dans Soutien

Sauf pour achats de service de transport et autres produits, la clef unique de répartition

Sauf pour achats de service de transport et autres produits, la clef unique de répartition

Sauf pour achats de service de transport et autres produits, la clef unique de répartition

Sauf pour achats de service de transport et autres produits, la clef unique de répartition

Sauf pour achats de service de transport et autres produits, la clef unique de répartition

Sauf pour achats de service de transport et autres produits, la clef unique de répartition

Sauf pour achats de service de transport et autres produits, la clef unique de répartition

Sauf pour achats de service de transport et autres produits, la clef unique de répartition

des dépenses entre les fonctions est la valeur des immobilisations nettes 99

des dépenses entre les fonctions est la valeur des immobilisations nettes 99

des dépenses entre les fonctions est la valeur des immobilisations nettes 99

des dépenses entre les fonctions est la valeur des immobilisations nettes 99

des dépenses entre les fonctions est la valeur des immobilisations nettes 99

des dépenses entre les fonctions est la valeur des immobilisations nettes 99

des dépenses entre les fonctions est la valeur des immobilisations nettes 99

Estimé des coûts indépendants de la pointe annuelle i.e. coûts distribués sur l'année:

Estimé des coûts indépendants de la pointe annuelle i.e. coûts distribués sur l'année:

Estimé des coûts indépendants de la pointe annuelle i.e. coûts distribués sur l'année:

Estimé des coûts indépendants de la pointe annuelle i.e. coûts distribués sur l'année:

Estimé des coûts indépendants de la pointe annuelle i.e. coûts distribués sur l'année:

Estimé des coûts indépendants de la pointe annuelle i.e. coûts distribués sur l'année:

Estimé des coûts indépendants de la pointe annuelle i.e. coûts distribués sur l'année:

Estimé des coûts indépendants de la pointe annuelle i.e. coûts distribués sur l'année:

Estimé des coûts indépendants de la pointe annuelle i.e. coûts distribués sur l'année:

Estimé des coûts indépendants de la pointe annuelle i.e. coûts distribués sur l'année:

Soit frais liés au CCR&CTC, au Soutien, et charges brutes directes, donc excluant coût capital

Soit frais liés au CCR&CTC, au Soutien, et charges brutes directes, donc excluant coût capital

Soit frais liés au CCR&CTC, au Soutien, et charges brutes directes, donc excluant coût capital

Soit frais liés au CCR&CTC, au Soutien, et charges brutes directes, donc excluant coût capital

Soit frais liés au CCR&CTC, au Soutien, et charges brutes directes, donc excluant coût capital

Soit frais liés au CCR&CTC, au Soutien, et charges brutes directes, donc excluant coût capital

Soit frais liés au CCR&CTC, au Soutien, et charges brutes directes, donc excluant coût capital

Soit frais liés au CCR&CTC, au Soutien, et charges brutes directes, donc excluant coût capital

Soit frais liés au CCR&CTC, au Soutien, et charges brutes directes, donc excluant coût capital

Coûts répartis

46

311

46

73

34

163

13

104

789

% coûts totaux

30,4%

30,6%

31,8%

30,8%

30,4%

30,8%

30,4%

100%

33,8%

Coût en capital lié à la pointe : 

Coût en capital lié à la pointe : 

Coût en capital lié à la pointe : 

Coûts capital

104

705

100

163

78

366

30

1 618

% coûts totaux

69,3%

69,3%

69,3%

69,3%

69,3%

69,3%

69,3%

0,0%

69,3%

Rev. requis/Vente 

173

1 170

166

271

130

608

49

119

2 686


23) Coûts de transport liés à l’exportation (frais communs répartis entre fonctions)
(L’interconnexion de Churchill est isolée et le reste des importation est traitée à part)

[image: image26.wmf]Postes

Transport

450 kV et

Transfo.

Transport

Soutien &

 départ

765-735

Intercon-

THT/HT

& Transfo

CCR/CTR

TOTAL

 kV

nexions

HT/MT

Revenu Requis + Ventes CT 

173

1 170

436

130

608

119

2 686

Immobilisations nettes 99

907

6 141

2 291

683

3 192

626

13 840

% réseau servant l'export

100%

100%

100%

25%

10%

100%

Immobilisations à partager entre import/export

Immobilisations à partager entre import/export

Immobilisations à partager entre import/export

1680

1 680

Immo. 100% à export/excédent coût CC

Immo. 100% à export/excédent coût CC

83

71

154

Immo. à partager entre export 

et charge locale

907

6 058

540

171

319,2

626

8 621

Estimé revenus requis pour exportations 

Estimé revenus requis pour exportations 

Estimé revenus requis pour exportations 

Estimé revenus requis pour exportations 

Estimé revenus requis pour exportations 

 A : coûts partagés selon la part de capacité

 A : coûts partagés selon la part de capacité

 A : coûts partagés selon la part de capacité

 A : coûts partagés selon la part de capacité

Revenu spécifique aux exportations

Revenu spécifique aux exportations

29,9

Revenu associé aux interconnexions

Revenu associé aux interconnexions

Revenu associé aux interconnexions

180

Revenus partagés entre charge locale et expor.

Revenus partagés entre charge locale et expor.

Revenus partagés entre charge locale et expor.

Revenus partagés entre charge locale et expor.

181

Revenu Requis pour les exportations

Revenu Requis pour les exportations

Revenu Requis pour les exportations

391

 B : coûts partagés selon la part d'énergie

 B : coûts partagés selon la part d'énergie

 B : coûts partagés selon la part d'énergie

Revenu spécifique aux exportations

Revenu spécifique aux exportations

29,9

Revenu associé aux interconnexions

Revenu associé aux interconnexions

Revenu associé aux interconnexions

251

Revenus partagés entre charge locale et expor.

Revenus partagés entre charge locale et expor.

Revenus partagés entre charge locale et expor.

Revenus partagés entre charge locale et expor.

217

Revenu Requis pour les exportations

Revenu Requis pour les exportations

Revenu Requis pour les exportations

498

2001

Part

Énergie charge locale TWh

167,6

87,0%

Énergie exportée TWh

25

13,0%

1999

Part

Capacité export. interconnex. MW

8 512

55,30%

Capacité import. interconnex. MW excluant Churchill Falls

Capacité import. interconnex. MW excluant Churchill Falls

Capacité import. interconnex. MW excluant Churchill Falls

6 880

44,70%

Énergie exportée 99 Twh

23,889

77,08%

Énergie Importée 99 Twh

7,435

22,92%

Valeur nette de l'interconnexion Churchill Falls

Valeur nette de l'interconnexion Churchill Falls

Valeur nette de l'interconnexion Churchill Falls

540

Capacité

Part pointe totale

Part pointe totale

Capacité transport réservée en MW : Pt à Pt ferme L-T 2001

Capacité transport réservée en MW : Pt à Pt ferme L-T 2001

Capacité transport réservée en MW : Pt à Pt ferme L-T 2001

Capacité transport réservée en MW : Pt à Pt ferme L-T 2001

3 844

10,8%

Revenus 2001 prévus par H.Q. ** 

Revenus 2001 prévus par H.Q. ** 

Revenus 2001 prévus par H.Q. ** 

Revenus 2001 prévus par H.Q. ** 

Point à point L.T.

289

Point à Point C.T.

8

Total

297

**Inclut contrats clause grand-père avec CRT/Ont. Hydro

**Inclut contrats clause grand-père avec CRT/Ont. Hydro

**Inclut contrats clause grand-père avec CRT/Ont. Hydro

**Inclut contrats clause grand-père avec CRT/Ont. Hydro

**Inclut contrats clause grand-père avec CRT/Ont. Hydro

en M$

en %

Manque à gagner p/r hyp. A : 

Manque à gagner p/r hyp. A : 

94

32,5%

Manque à gagner p/r hyp. B : 

Manque à gagner p/r hyp. B : 

201

69,7%

  N.B. : Faudrait tenir compte du fait que importations peuvent servir à l'achat-revente

  N.B. : Faudrait tenir compte du fait que importations peuvent servir à l'achat-revente

  N.B. : Faudrait tenir compte du fait que importations peuvent servir à l'achat-revente

  N.B. : Faudrait tenir compte du fait que importations peuvent servir à l'achat-revente

  N.B. : Faudrait tenir compte du fait que importations peuvent servir à l'achat-revente

  N.B. : Faudrait tenir compte du fait que importations peuvent servir à l'achat-revente

  N.B. : Faudrait tenir compte du fait que importations peuvent servir à l'achat-revente


Annexe 4 : Dérivation du taux de perte du service point à point :
Sur un réseau électrique commun on peut évaluer l’impact sur le taux de perte d’une nouvelle charge sur le réseau :  avec un seul courant  le taux de perte instantané s’exprime comme le ratio    :         (R*I2) / (V*I) = (R/V)*I 

pour un voltage donné le taux de perte croît avec le courant :  R est la résistance offerte par le réseau de transport au passage du courant I , entraînant une perte d’énergie électrique par effet thermique  = R*I2

alors que la puissance électrique qui transite dans le réseau de transport et qui alimente la clientèle = V*I   (l’énergie horaire = V*I*Heure )

Considérons qu’au courant de charge locale  I1    s’ajoute le courant du service point à point  I2    alors le taux de perte instantané sera, considérant R et V fixes, donné par :   R*(I1  + I2 )2 / V*(I1  + I2)   =   (R/V)*(I1  + I2)

le taux de perte total est la somme des taux de perte des courants individuels.

le taux de perte moyen sur une année sur ce réseau = (R/V)*(I1 moyen  + I2 moyen) = 

donc à la somme des taux de perte moyens associés aux deux courants.

Le ratio : énergie de point à point sur énergie de charge locale  est aussi égal au  ratio de 

courant moyen = I2 moyen / I1 moyen   =  a  = (temps *  V * I2 moyen ) / ( (temps *  V * I1 moyen )

D’où le taux de perte total serait  i)  tp = t0 * (1+ a)    où   t0   est le taux de perte moyen de la charge locale en absence du transit de point à point.

En 1999 le ratio énergie exportée sur énergie livrée au Québec = 24,7 TWh / 146,9 TWh = 16,8%.  Si le taux de perte moyen sur les ventes au Québec, sans vente à l’exportation  = 5% alors avec les exportations le taux de perte moyen deviendra 5,84% : ce nouveau taux de perte affectera à la fois les ventes domestiques et les exportations. Si les exportations absorbaient la totalité des pertes additionnelles qu’entraînent son transit, pour garder le taux de perte sur les ventes domestiques à 5%, alors le taux de perte sur les exportations serait de   5% + 0,84% *(1+1/16,8%) = 10,84% =  t0  * (2 + a)

Le taux de perte sur exportation serait de 10,62% pour 1995 (avec un taux de perte de la charge locale de 4,9%, avec des ventes à l’exportation de 23,95 TWh et des ventes au Québec de 142,04 TWh), donc un taux de perte significativement supérieur au 7% proposé en 1997 par H.Q..

_____________________________________________________________

Dans les faits une partie du réseau de transport québécois ne sert aucunement aux fins de l’exportation, une évaluation rigoureuse devrait en tenir compte.

On pense au réseau en moyenne tension (valeur nette de 352 M$ au 31/12/99), et à une bonne part du réseau de transport en haute tension (75% selon l’évaluation approximative de la section précédente) et de la transformation haute tension à moyenne tension (90%).

Excluant la valeur des interconnexions (sauf pour Churchill Falls), soit 880 M$, la valeur du réseau de transport servant la charge locale est de 12,6 G$. La partie de ce réseau ne servant pas aux exportations est évaluée à 3 G$ ou 24% de 12,6 G$. Si la contribution au taux de perte du réseau (5% en tout) ne servant pas aux exportations est proportionnelle à la valeur du réseau de transport impliqué alors cela implique un taux de perte de 1,2%.

Alors le taux de perte sur la partie du réseau qui reçoit le transit d’exportation serait selon i) (avec t0 = (5% - 1,2%) = 3,8%) en 1999 de 4,438%.

Le taux de perte sur les exportations devrait alors être de 8,25% pour la partie commune du réseau. Il faudrait ajouter à cela le taux de perte propre aux interconnexions servant les exportations (de 0,6% à 1,8% pour les interconnexions en CC., Rép. HQ à ARC/FACEF CERQ) et tenir compte du fait que la distance moyenne pour exporter est selon nous plus importante que la distance  moyenne pour servir la charge locale (ajoutant possiblement entre 0,5% et 1%), donnant un taux de perte total pour les exportations entre 8,85% et 10,25%)

_____________________________________________________________

Dans la réalité le niveau de résistance électrique du réseau et le voltage peuvent varier selon les périodes de l’année et les trajets empruntés. Ainsi si l’on dispose de plusieurs lignes de transport identiques, le taux de pertes du réseau sera minimisé en faisant transiter un même courant sur chaque ligne. Si des lignes sont réservées aux exportations et que cela empêche de minimiser le taux de perte du réseau alors les exportations devraient supporter dans notre logique l’écart du taux de perte relativement au taux minimum possible.

Il serait possible de généraliser la présente démarche, la résultat en découlant serait selon nous comparable à ce qui est obtenu ici.

Enfin H.Q. devra donc prouver le bien fondé du taux de perte qu’elle évaluait et proposait en 1997 pour le service point à point (7% de l’énergie entrant) et du taux de perte qu’elle évalue (5,6% de l’énergie sortant pour les services points à points) puis propose pour 2001 (5,2% de l’énergie sortant pour tout le réseau).

Annexe 5 :  24) Comparaison des tarifs et prix de services complémentaires

 H.Q vs autres utilités au Canada
Comparaisons des tarifs de transport et des prix des services ancillaires

H.Q. versus utilités canadiennes  (HQT-10 , doc. 1.1)

[image: image27.wmf]Utilités canadiennes (en $ canadien)

Utilités canadiennes (en $ canadien)

Utilités canadiennes (en $ canadien)

Utilité ->

H.Q.

B.C. Hydro

Manitoba 

Hydro One 

Alberta

Nom regroup. OASIS

TÉ

NorthWest

MAPP

Ontario

ESBI

Service Timbre-Poste

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Permis de FERC

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Revenus requis M$ du 

réseau intégré

2 385  

charge locale

501

114

approbation 

à venir

Taux perte

5,20%

6,50%

2,80%

non spécifié

2,49%

Tarif pt à pt ferme en $/kW (non ferme de mensuel à journalier)

Tarif pt à pt ferme en $/kW (non ferme de mensuel à journalier)

Tarif pt à pt ferme en $/kW (non ferme de mensuel à journalier)

Tarif pt à pt ferme en $/kW (non ferme de mensuel à journalier)

annuel

75,18

51,12

31,115

mensuel

8,02

4,26

2,593

5,05

2,7268

hebdo

2

1,08

0,598

jour

0,4

0,154

0,12

Tarif pt à pt non ferme horaire en $/kW 

Tarif pt à pt non ferme horaire en $/kW 

Tarif pt à pt non ferme horaire en $/kW 

pointe

0,01667

0,0064

0,007

0,001

0,02

hors pointe (si #)

0,003

0,003

Prix services ancillaires/complémentaires au $/kW

Prix services ancillaires/complémentaires au $/kW

Prix services ancillaires/complémentaires au $/kW

Programmation/Contrôl

intégré

0,000036/

0,1472/m

   aucun service ancillaire

   aucun service ancillaire

Puissance réactive mois

0,04

0,1725

heure

0,00008

0,000703

Contrôle fréquence mois

0,02

2% charge

7,202

heure

0,00004

0,005106

2% charge

Énergie excédant/kWh

0,1041

0,0324875

+110% option

Crédit non consom./kWh

0,0128/kwh

coût achat

90% option

Réserve synchrone mois

0,15

­3% charge

7,202

heure

0,00033

5,286

2% charge

Réserve exploitation

0,07

­3% charge

7,204

0,00017

5,278

2% charge

Tarif Hydro One : mensuel = réseau 2,81$ + connexion 0,81 + transformation 1,43$; horaire = expor.

Tarif Hydro One : mensuel = réseau 2,81$ + connexion 0,81 + transformation 1,43$; horaire = expor.

Tarif Hydro One : mensuel = réseau 2,81$ + connexion 0,81 + transformation 1,43$; horaire = expor.

Tarif Hydro One : mensuel = réseau 2,81$ + connexion 0,81 + transformation 1,43$; horaire = expor.

Tarif Hydro One : mensuel = réseau 2,81$ + connexion 0,81 + transformation 1,43$; horaire = expor.

Tarif Hydro One : mensuel = réseau 2,81$ + connexion 0,81 + transformation 1,43$; horaire = expor.

Tarif Hydro One : mensuel = réseau 2,81$ + connexion 0,81 + transformation 1,43$; horaire = expor.

Tarif Alberta mensuel = 1,39$/MW-m + 0,00186$/kWh*730 hres; non ferme : frais de 500$/période

Tarif Alberta mensuel = 1,39$/MW-m + 0,00186$/kWh*730 hres; non ferme : frais de 500$/période

Tarif Alberta mensuel = 1,39$/MW-m + 0,00186$/kWh*730 hres; non ferme : frais de 500$/période

Tarif Alberta mensuel = 1,39$/MW-m + 0,00186$/kWh*730 hres; non ferme : frais de 500$/période

Tarif Alberta mensuel = 1,39$/MW-m + 0,00186$/kWh*730 hres; non ferme : frais de 500$/période

Tarif Alberta mensuel = 1,39$/MW-m + 0,00186$/kWh*730 hres; non ferme : frais de 500$/période

Tarif Alberta mensuel = 1,39$/MW-m + 0,00186$/kWh*730 hres; non ferme : frais de 500$/période

Tarif Alberta : horaire pointe = service mieux protégé, hors pointe = service moins protégé; 

Tarif Alberta : horaire pointe = service mieux protégé, hors pointe = service moins protégé; 

Tarif Alberta : horaire pointe = service mieux protégé, hors pointe = service moins protégé; 

Tarif Alberta : horaire pointe = service mieux protégé, hors pointe = service moins protégé; 

Tarif Alberta : horaire pointe = service mieux protégé, hors pointe = service moins protégé; 

Tarif Alberta : horaire pointe = service mieux protégé, hors pointe = service moins protégé; 



25) Comparaisons des tarifs et des prix des services complémentaires

H.Q. versus utilités étasuniennes (HQT-10 , doc. 1.1)
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Utilités états-uniennes : en $Canadiens utilisant taux change de

Utilités états-uniennes : en $Canadiens utilisant taux change de

Utilités états-uniennes : en $Canadiens utilisant taux change de

1,453

$CAN/$U

Utilité ->

Central 

Edison

Bonneville

Virginia

Florida

Tennessee 

Nom regroup. OASIS

NEPOOL

MAIN

NorthWest

VACAR

Florida

MAIN

Service Timbre-Poste

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Permis de FERC

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

OUI-fédéral

Revenus requis M$

51

247

2,24$/kW-m

225

1,80$/kW-m

575

Taux perte

3,60%

2,20%

contractuel

2,39%

2,19%

3,00%

Tarif pt à pt ferme en $Can/kW (non ferme de mensuel à journalier)

Tarif pt à pt ferme en $Can/kW (non ferme de mensuel à journalier)

Tarif pt à pt ferme en $Can/kW (non ferme de mensuel à journalier)

Tarif pt à pt ferme en $Can/kW (non ferme de mensuel à journalier)

Tarif pt à pt ferme en $Can/kW (non ferme de mensuel à journalier)

annuel

41,149

16,521

17,436

18,588

19,005

24,265

mensuel

3,429

1,380

1,453

1,549

1,584

2,023

hebdo

0,785

0,318

0,336

0,357

0,365

0,466

jour

0,160

0,064

0,067

0,071

0,052

0,093

Tarif pt à pt non ferme horaire en $Can/kW 

Tarif pt à pt non ferme horaire en $Can/kW 

Tarif pt à pt non ferme horaire en $Can/kW 

Pointe

0,0099

0,0040

0,0037

0,0045

0,0046

0,0058

Hors pointe (si #)

0,0021

0,0022

Prix services ancillaires/complémentaires au $/kW

Prix services ancillaires/complémentaires au $/kW

Prix services ancillaires/complémentaires au $/kW

Programmation/Contrôl

intégré

0,000036/

0,1472/m

   aucun service ancillaire

   aucun service ancillaire

Puissance réactive mois

0,04

0,1725

heure

0,00008

0,000703

Contrôle fréquence mois

0,02

2% charge

7,202

heure

0,00004

0,005106

2% charge

Énergie excédant/kWh

0,1041

0,0324875

+110% option

Crédit non consom./kWh

0,0128/kwh

coût achat

90% option

Réserve synchrone mois

0,15

­3% charge

7,202

heure

0,00033

5,286

2% charge

Réserve exploitation

0,07

­3% charge

7,204

0,00017

5,278

2% charge



Annexe 6 : 26) Capacités des postes de transformation et des lignes 735 kV

Postes transformation à 735 kV de TÉ à la pointe 99-2000  (HQT-3 doc. 2 annexe 1)
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a : Capacité

b : Transit

c : Capacité

d : Transit

      Ratio en %

      Ratio en %

Zone

d' hiver MVA

 Pointe MVA

 post-évè. MVA

 post-évè. MVA

a / b

c / b

Transport Nord

4 646

1 360,5

2 600

2 600

341%

191%

2 138

580

1 346

1 346

369%

232%

Chibougamau

660

65,5

330

330

1008%

504%

1 848

715

924

924

258%

129%

Transport Nord

14 256

5 985

7 196

7 196

238%

120%

1 188

361

594

594

329%

165%

6 534

2 289

3 301

3 301

285%

144%

Duvernay

6 534

3 335

3 301

3 301

196%

99%

Transport Est

32 050

9 672

19 311

19 311

331%

200%

4 250

2 132

2 785

2 785

199%

131%

4 396

1 405

2 930

2 930

313%

209%

5 148

1 900

2 970

2 970

271%

156%

6 534

2 243

3 301

3 301

291%

147%

2 930

614

1 465

1 465

477%

239%

4 396

1 108

2 930

2 930

397%

264%

Nicolet

4 396

270

2 930

2 930

1628%

1085%

Transport Sud

28 375

10 114

16 824

16 824

281%

166%

2 772

900

1 848

1 848

308%

205%

Montagnais

1 679

54

792

792

3109%

1467%

7 286

3 504

5 108

5 108

208%

146%

1 531

897

1 346

1 346

171%

150%

1 584

332

792

792

477%

239%

Jacques-Cartier

2 178

1 104

0

0

197%

0%

2 930

893

1 465

1 465

328%

164%

4 431

1 503

2 954

2 954

295%

197%

3 984

927

2 519

2 519

430%

272%

TOTAL

79 327

27 131,5

45 931

45 931

292%

169%


Pertes par effet Joule des lignes 735 kV en fonction du courant
(Rép. d’H.Q. à la Q. 120.1 du RNCREQ)
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294

1 102,5

2 205

2 940

% de perte = Pj/P

0,51%

1,85%

3,71%

4,94%

Ratio % perte/ % perte à 400 A.

1,00

3,63

7,26

9,68
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Le courant de 1 500 A. est typique de la pointe d'hiver
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� Citation reprise dans le texte de Léo-Paul Lauzon “Hydro-Québec : une analyse de rentabilité réaliste”, section 3.2,   Mars 1996 


�  “Production, transport et distribution électrique 1998” Statistiques Canada, #57-202.


�


� <Vermont Utilities want Out of Hydro-Quebec Pact>The electricity J., November 1999.


� Voir ˆ cet effet le chapitre 6, traitant de la tarification optimale des services tŽlŽphoniques, du livre  PrŽvision de la demande des TŽlŽcommunications, MŽthodes et Mod�les, par N. Curien et M. Gensollen, Eyrolles 1989


�  Dupuis Pauline, “Comparaison et évaluation de quelques méthodes de répartition des coûts communs” , thèse de maîtrise, dépt. économique Un. Laval, oct. 1994.


� Voir le livre de Bös en page 144-148.


� L’encadrement institutionnel, Ministère des Ressources naturelles, Québec, 1995, pages 145


� The public Utilities Board of Manitoba, Application by Manitoba Hydro for an Order approving rate increases to be effective April 1, 1994 -  April 1 1995; Order no. 62/94, April 8, 1994.


� Bös Dieter, “Pricing and Price Regulation, An Economic Theory for Public Enterprises and Public Utilities”, North Holland, Elsevier New York, Advanced textbooks in Economics, 1994, chapitre 9 “Pricing with distributional aims”.


� Entre autres : le retour constant à l’échelle du côté production et une fonction d’utilité pour le consommateur qui est faiblement séparables entre le loisir et les autres biens consommés.


� “Confidential proposals for improving utility regulation in P.Q. and for setting just and reasonable tariffs for H.Q. electricity supply”, Roger A. Morin, march 1999.


� Selon la Loi sur H.Q.  A. 16.  “La Société ne paie aucun loyer ou redevance au gouvernement ni aucune taxe ou contribution en vertu de la Loi sur les impôts (chapitre I-3); il en est de même des compagnies dont elle détient au moins quatre-vingt-dix pour cent des actions”.


� Confidential proposals for improving utility regulation in P.Q. and for setting just and reasonable tariffs for H.Q. electricity supply”, Roger A. Morin, march 1999.


�  Hydro-Quebec Supply Pricing and Acquisition : rapport de Drazen Consulting Group au Ministère des Ressources Naturelles du Q., 1999


� Selon la Loi sur H.Q. le taux de capitalisation, à la fin d'un exercice financier, est (A. 15.4.) le rapport existant entre le montant total du fonds social payé de la Société et de ses surplus accumulés, déduction faite du dividende déclaré à l'égard de cet exercice, et le montant total de sa dette à long terme, de son fonds social payé et de ses surplus accumulés, déduction faite du dividende déclaré à l'égard du même exercice.


  Pour l'établissement du taux de capitalisation (A. 15.5. ) de la Société à la fin d'un exercice financier, la dette à long terme inclut toute dette de la Société dont le terme contractuel d'échéance est de plus de douze mois, déduction faite des fonds d'amortissement; elle inclut également tous les billets à payer. De plus, tout emprunt contracté en monnaie étrangère doit être considéré en tenant compte du taux de change applicable selon les principes comptables généralement reconnus.


�  Dans l’electricity J. de mars 2000 Souther California Edison indique qu’elle a aboli pour la distribution l’interfinancement inter classes tarifaires en faveur des clients résidentiels et elle demande d’abolir l’interfinancement intraclasse en augmentant la composante forfétaire du tarif électrique pour qu’il corresponde aux coûts de fourniture (supposément composés à 75% de coûts fixes) soit 17$/mois pour les clients résidentiels, ce qui pénaliserait 25% des consommateurs (les plus petits et irréguliers).


� Voir The Electricity J. : janv./f.v. 99 : The Right path for electricity restructuring; Mars 99 : “Uncrossing the wires : transmission in a restructuring market” et “The Transmission solution : Non profit, Consumer-Ownwer Transmission Co.” 


� Hydro-Quebec Supply Pricing and Acquisition : annexes du rapport de Drazen Consulting Group au MRNQ, 1999


� <Le tarif de fourniture d’électricité au Québec et les options possibles pour introduire la concurrence dans la production d’électricité>, Merryl Lynch, annexes A et B du rapport soumis au MRNQ le 14/01/2000.
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